
 

 

 

 DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN LE 04 février (04/02/2021) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 29 janvier, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer sur 
les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS :  
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Pierre PUCHOUAU, M. Guy LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, 
Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, M. Bernard MOUILLERAC, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, 
Mme Danièle PAPUGA, M. Georges SEGARD, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme Arlette CAZORLA, M. 
Philippe GARCIA, M. Michel ALBERGUCCI, M. Philippe LERMINEZ, M. Jean-Christophe THIERS, M. 
Frédéric GENRIES, Mme Jessie COTINET, M. Soufiane ACHCHTOUI, M. Robert DUPARC, M. Jean-Claude 
LORENZO, M. Ignace VELA, M. Franck BOUSQUET, Mme Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, 
Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES :  
M. Jérôme POUGNAND (représenté par Monsieur Luc PORTES), Mme Claudine MATALA (représentée par 
Madame Any DELCHER), Mme Stéphanie GAYET (représentée par Monsieur Pierre PUCHOUAU), 
Adjoints, 
M. Robert POMAREDE (représenté par Madame Sophie LOPEZ), Mme Anne-Marie DUPONT (représentée 
par Monsieur Georges SEGARD), Mme Laureen GONZALEZ (représentée par Monsieur Guy LOURMEDE), 
Conseillers Municipaux. 
 
 
 
 

Monsieur LOURMEDE est nommé secrétaire de séance.  
 
 
 
 
Madame LOPEZ quitte la séance et regagne la séance pendant le débat d’orientation budgétaire. 
 
Monsieur LERMINEZ quitte la séance avant le vote de la délibération n° 9, et regagne la séance avant le 
vote de la délibération n° 10. 
 
Monsieur DUPARC quitte la séance pour la délibération n° 15 et ne prend pas part au vote. 
 
Mise sur table d’une motion adoptée à l’unanimité. La motion est étudiée en premier point. 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 04 février 2021 à 18 h 30 

 
 
 



Ordre du jour : 
 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL6 
Procès-verbal de la séance du 26 novembre 2020 6 

Procès-verbal de la séance du 10 décembre 2020 6 

FINANCES 7 
1. Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2021 7 

2. Budget principal - Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section d’investissement 2021

 23 

3. Mise à jour n° 1 du catalogue des tarifs 2021 25 

ATTRIBUTION DE SUBVENTION 26 
4. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association Plein Vent 26 

5. Bourse au permis de conduire 27 

6. Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d’objectifs Commune de Moissac – association Moissac Animation 

Jeunes – versement d’une subvention pour l’année 2021 32 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 34 
7. Convention entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville de 

Moissac 34 

MARCHES PUBLICS 39 
8. Constitution d’un groupement de commande restauration communautaire avec la communauté de 

communes Terres des Confluences – autorisation de signature 39 

PERSONNEL 44 
9. Délibération portant création d’emplois liés à l’accroissement temporaire d’activité pour le camping 

municipal 44 

10. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 45 

11. Approbation et autorisation de signature de la convention d’adhésion au service commun d’instruction de 

la communauté de communes Terres des Confluences et l’ensemble des communes membres adhérentes 47 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 53 
12. Procédure d’expropriation : notification des offres d’indemnités aux personnes intéressées53 

13. Vente d’une dépendance de 94 m² sise 22 T avenue Jean Jaurès, cadastrée section DE n° 0468P et n° 

0469P, aux consorts SACCON 55 

14. Vente de la parcelle cadastrée section DE n°0668 sise 8 avenue du Sarlac, à Monsieur Patrick FURLAN 57 

15. Vente d’une partie du bâtiment et du terrain associé pour une surface d’environ 1 950 m² - sis 40 chemin 

de Calas – à Monsieur Duparc Benoît gérant de la SCI La Moissagaise 59 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 63 
16. Sécurisation des groupes scolaires Mathaly, Firmin Bouisset et Louis Gardes – demande de subventions

 63 

17. Vidéoprotection : achat de trois caméras fixes – demande de subventions 64 

18. Vidéoprotection : achat d’une caméra mobile – demande de subventions 66 

ENFANCE – AFFAIRES SCOLAIRES 68 
19. Accord de cession d’un parc instrumental pour un orchestre à l’école 68 

AFFAIRES CULTURELLES 69 
20. Dénonciation anticipée de la convention entre la commune de Moissac et la Compagnie Arène Théâtre – 

années 2019-2021 69 



DIVERS 72 
21. Convention à intervenir avec l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) relative 

à la mise en œuvre du forfait post-stationnement (FPS) 72 

22. Adoption de la convention communale de coordination de la police municipale de Moissac et des forces de 

sécurité de l’Etat à intervenir avec la Préfète de Tarn et Garonne après avis du Procureur de la République 85 

23. Manifestation Fête du Chasselas les 17, 18 et 19 septembre 2021 93 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 ATTRIBUANT DES 
DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 97 

24. Décisions n° 2020 – 93 à n° 2020 –96 et n° 2021 – 01 à n° 2021 - 06 97 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Pour chacune des questions énumérées ci-dessus qui seront soumises à une délibération, des notes 
explicatives de synthèse sont jointes à la présente convocation. 

 
 

Vous remerciant de votre présence, je vous prie d’agréer, Madame la Conseillère municipale, Monsieur le 
Conseiller municipal, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le Maire : « J’ai une pensée pour Claudine MATALA qui a reçu de nombreux messages de soutien de 
l’intégralité du conseil municipal. Elle a besoin encore de quelques jours et elle reviendra parmi nous 
prochainement. Elle m’a encore écrit cet après-midi, elle est avec nous par la pensée. Et également de notre 
côté nous pensons à Anne-Marie Vollard qui a dû remonter dans sa famille car elle a perdu sa mère hier, 
nous lui témoignons aussi tout notre soutien ; ainsi qu’à certains de nos conseillers municipaux absents ce 
soir car ils sont souffrants. Nous pensons bien à eux notamment à Jérôme POUGNAND.  
Bonne nouvelle car il y a des décès et des maladies mais il y a aussi Laureen GONZALEZ qui attend un 
heureux évènement mais qui a besoin de repos. »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



MOTION 
24 – 04 février 2021 

24. Motion pour le maintien de sept classes à l’école Mathaly  
 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant le vote :  
 
M. Le Maire : « Avant de débuter, j’ai appris une nouvelle cet après-midi concernant une fermeture de classe 
à l’école Mathaly par des parents d’élèves, j’ai contacté l’inspection académique à 16h00 » 
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation d’ajouter cette motion à l’ordre du jour, accordé à l’unanimité. 
 
M. Le Maire : « Le 25 janvier j’avais reçu l’inspectrice de l’Education nationale de circonscription avec 
Stéphanie GAYET adjointe aux affaires scolaires qui nous a annoncé qu’il y avait plusieurs écoles menacées 
parmi lesquelles Mathaly, donc il nous a été demandé d’avancer des arguments. Nous avons expliqué le fait 
que Mathaly est une école dans un secteur où encore une partie est constructible donc un secteur pouvant 
encore se développer sur le plan démographique ce qui n’est plus le cas de St benoit ou du centre-ville donc 
si nous avons besoin d’une ville attractive pouvant accueillir des familles ce serait essentiellement sur le 
secteur de la Mégère ou en l’occurrence de Mathaly. Il m’a été demandé de choisir si j’avais une priorité de 
fermer une classe sur une des écoles. Bien évidemment, j’ai répondu que tous les petits moissagais se 
valent, il était hors de question de faire un choix, que ce choix c’est eux qui le feraient et ils l’assumeraient. 
Cet après-midi j’ai appris par la présidente de la FCPE de l’école Mathaly qu’une classe était menacée de 
fermeture car il y a eu hier un comité technique spécial départemental qui a réuni les syndicats et l’inspecteur 
du département. Plusieurs communes de notre département sont concernées, il y a Castelsarrasin, 
Montesquieu, et plusieurs villages. Monsieur le Président de la République avait promis de ne plus faire 
fermer les classes dans la ruralité, encore une fois il s’est bien moqué de nos compatriotes. La ruralité ou les 
zones périurbaines sont toujours des secteurs utilisés comme variable d’ajustement au détriment du confort 
de nos écoliers et de la qualité du service public. A l’issue de cette réunion hier plusieurs propositions ont 
été faites et en l’occurrence Mathaly pour Moissac. La décision sera rendue définitivement mardi prochain le 
09 février, il y aura un comité départemental de l’éducation nationale présidée par Mme Le Préfet et au cours 
de ce comité sera acté la fermeture de classe dont potentiellement l’école Mathaly. C’est pourquoi là-dessus, 
même si malheureusement nous n’avons pas la main, il faut que nous exprimions notre ferme volonté de 
voir ces écoles conserver l’intégralité de leur classe, nous avons donc rédigé un vœu que je vais vous lire. »  
 
 

 

 

L’inspection académique de Toulouse envisage la fermeture d’une classe à l’école Mathaly pour la prochaine 
rentrée scolaire (2021-2022). 
 
Dès lors, 
 
Considérant que l’école Mathaly dispose actuellement de sept classes, réparties de la petite section de 
maternelle au CM2, pour 148 élèves (soit une moyenne de 21,1 élèves par classe). 
 
Considérant qu’en cas de fermeture d’une classe, le directeur de l’école sera amené à regrouper deux 
niveaux au sein d’une même classe. 
 
Considérant qu’en cas de fermeture d’une classe, la moyenne d’élèves par classe s’élèverait à 24,7 (soit 
une hausse de près de 4 élèves par classe). 
 
Considérant que l’augmentation du nombre d’élèves par classe n’est pas de nature à améliorer la qualité 
de l’enseignement. 



Considérant que l’offre éducative est un service public essentiel au développement de l’égalité des chances, 
en particulier dans les zones rurales frappées par le déclassement économique et social. 
 
 
Les conseillers municipaux réunis ce jour en séance ordinaire : 
 
Demandent à l’inspection académique de surseoir à la décision de fermeture d’une classe à l’école Mathaly 
de Moissac au cours du Comité départemental de l’Education nationale qui se tiendra le 9 février prochain. 
 

 

Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le Maire : « Nous allons passer au vote sachant que nous allons entamer une mobilisation avec les 
parents pour sensibiliser la population sur ce qu’il se passe et nous allons travailler la révision de la carte 
scolaire car il y a des habitants qui mettent leurs enfants à l’école Montebello alors qu’ils sont plus proches 
géographiquement de l’école Mathaly que de l’école Montebello. A nous aussi de remédier à certains 
illogismes géographiques » 
 
Mme HEMMAMI : « Je comprends tout à fait cette motion et bien évidemment nous allons la voter il n’y a 
pas de problème. Simplement par rapport à votre dernière remarque sur les dérogations qu’il peut y avoir 
par rapport aux inscriptions sur les différentes écoles, il ne faut pas oublier que certains dispositifs ont été 
mis en place comme l’orchestre à l’école à Montebello d’où le changement d’affectation pour certains élèves 
qui souhaitaient travailler la musique en particulier et c’est le cas aussi pour Louis Gardes avec l’Occitan. Il 
est vrai que certains élèves ont des dérogations mais il y a une certaine logique également. Après si ce sont 
des dérogations pour palier à une mixité sociale, là effectivement c’est plus problématique et dans ce cadre-
là revoir la carte scolaire est intéressant. » 
 
M. Le Maire : « J’ai été interpelé cet après-midi par un parent ayant son enfant scolarisé à Montebello, il m’a 
dit habiter à 900 m de Mathaly c’est pour cela que je pense notamment au haut de la côte St Laurent, la 
route de détours, chemin du calvaire tout ce secteur où les enfants sont scolarisés à Montebello alors qu’ils 
sont géographiquement plus proches de Mathaly. » 
 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

 

 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le Maire : « Je vous remercie, je l’enverrai à Madame le Préfet et Madame la Sous-préfète. » 
 

 

 

 

 

 



APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 04 février 2021 
 

Procès-verbal de la séance du 26 novembre 2020 
 

Procès-verbal de la séance du 10 décembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FINANCES 
01 – 04 février 2021 

1.  Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2021  
 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

 
 
 

Vu l'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe », 
 
Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 concernant le rapport d'orientation budgétaire présenté par les 
collectivités locales,  
 
Au vu de ces éléments, conformément à la Commission des Finances du 28 janvier 2021, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Avant de commencer, je souhaite remercier la commission finances qui a fait un travail 
magnifique. » 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Le MAIRE : « je précise que vu qu’on 
n’augmentera pas le taux municipal jusqu’à la 
fin du mandat, il y aura bien sûr la 
revalorisation des bases, et on estime, à peu 
près, à 1% du coût les recettes fiscales liées à 
la taxe foncière de plus 300 000 €. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
M. PORTES : « il y a le CCAS qui vient ajouter une 
dépense complémentaire, puisque le CCAS est en 
déficit régulier, et ce déficit augmente d’année en année. 
A savoir que le CCAS a une régie importante sur les 
personnes âgées, donc plus de personnes âgées sont 
prises en charge, plus le déficit va s’accroître. 
Lors d’un prochain conseil, on reparlera du CCAS 
puisqu’il y aura des transferts entre le CCAS et la 
Commune. Donc on sera amené à prendre une décision 
modificative pour transférer certaines charges d’un côté 
et de l’autre et certaines recettes également. Nous ne 
devons pas changer la masse générale, il n’y aura que 
des jeux d’écriture. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 



 

 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 



M. Le MAIRE : « Merci Luc pour ce travail de fourmi, je sais que tu as passé beaucoup de temps avec les 
services finances donc nous pouvons également les remercier. C’est un peu la feuille de route de notre 
mandat et il n’y a plus ensuite qu’à déterminer les divers projets et ils sont nombreux. Il faut rendre à César 
ce qui est à César et reconnaitre que M. HENRYOT et son équipe sur le plan des finances ont quand même 
réduit la dette que ce soit son encours mais aussi le ratio de désendettement ce qui va nous permettre  
malgré les contraintes énumérées qu’elles soient d’ordre socio-économiques,  structurelles, conjoncturelles 
avec la crise sanitaire, nous aurons quand même vraiment des moyens pour investir et améliorer la qualité 
du service rendu aux Moissagais ainsi que le rendu environnemental. Nous allons, pendant ces six ans, 
œuvrer pour l’embellissement de la ville et le renforcement des services publics malgré, comme M. PORTES 
l’a dit, que nous nous sommes fixés comme objectif de ne pas faire d’augmentation d’impôts, du moins de 
ne pas augmenter le taux municipal de la taxe foncière bâti et non bâti, même d’en diminuer une partie d’ici  
la fin du mandat malgré le fait que l’évolution des recettes sera mince, les dotations de l’Etat ont diminué, 
depuis les cinq dernières années, elles augmentent peut être de 3 à 400 000 € grâce à la dotation de 
solidarité urbaine mais paradoxalement parce que Moissac est une ville pauvre parmi les 300 villes les plus 
pauvres de France, nous avons ces dotations-là supplémentaires, faut-il s’en gargariser ? Je ne le pense 
pas. Car nous considérons, nous majorité municipale, que Moissac mérite mieux que de vivre de subventions 
et doit vivre de ses talents et Dieu sait que ses talents sont nombreux. Donc nous allons essayer là aussi de 
réveiller tous ces talents et nous pouvons nous féliciter que depuis notre arrivée, Any DELCHER peut en 
témoigner, il y a une multiplication des porteurs de projets par rapport au 2ème semestre 2019, nous avons 
multiplié par deux le nombre de porteur de projets de la ville. Nous sommes passés de 11 à 20 porteurs de 
projets c’est-à-dire qu’il y a une dynamique, une envie de s’installer dans la commune, d’ouvrir des 
commerces, des entreprises. Cela fait plaisir, il faut que nous accompagnions cette dynamique par des 
investissements, par une amélioration de la voirie, par de nouveaux services à la population, je pense 
notamment aux places en crèche pour les familles. Nous avons de nombreux objectifs à relever et nous les 
relèverons tous ensemble. Je vais céder la parole pour entamer un débat ou répondre aux questions. » 
 
Mme HEMMAMI : « Merci, j’aurais une question très technique puisque dans le tableau concernant (page 
29) les recettes de fonctionnement et autres taxes j’aurais voulu savoir à quoi correspondent exactement les 
taxes pour utilisation des services publics et du domaine puisque nous passons de l’année 2020 à 7170 € 
aux autres années 2021 à 2026 à 154 100 €, donc une augmentation importante. Du coup je me pose la 
question de quel était le montant pour l’année 2019 et les précédentes.  
Et sur le tableau suivant, la taxe additionnelle aux droits de mutation qui passe de 280 997 € à 427 489 €. Je 
vous remercie. » 
 
M. PORTES : « Effectivement, nous avons les précisions donc en 2020 c’est l’année du COVID donc les 
recettes ont été très basses ; 2021 il y a les droits de place, de stationnement, l’aire de camping-car qui sont 
pris en compte, nous nous trouvons avec une hausse assez intéressante pour 2021 qu’on maintient jusqu’en 
2026. Nous n’y touchons pas considérant que nous n’augmentons pas les droits de place. »  
 
Mme HEMMAMI : « La deuxième question était sur la taxe additionnelle des droits de mutation, le tableau 
suivant. » 
 
M. PORTES : « Ce sont les ventes sur la commune, s’il y a plus de vente nous en aurons plus. C’est ce que 
nous percevons en fonction des ventes par notaire. » 
 
M. PUCHOUAU : « Ce n’est pas nous qui les fixons. » 
 
M. Le MAIRE : « Comme le dit M. PUCHOUAU ce n’est pas la ville qui fixe les prix. » 
 
M. PORTES : « Oui c’est imposé, nous n’avons pas de regard dessus, nous les prenons en espérant qu’il y 
ait plus de vente. » 
 
Mme HEMMAMI : « Vous partez sur le même chiffre pour les années suivantes ? » 
 
M. PORTES : « Nous ne connaissons pas les ventes pour les années suivantes, nous espérons qu’il y en 
aura plus, il peut y en avoir moins, c’est une hypothèse. » 
 
Mme CAVALIE : « Je souhaiterais le comparatif par rapport à l’année 2019. Vous vous êtes basés sur l’année 
2019 pour déterminer notamment les droits de mutation puisque pour 2020 nous l’avons bien compris c’est 
une année blanche, comment avez-vous fixé ce chiffre ? » 



 
M. PORTES : « Comment expliquer l’augmentation ? » 
 
Mme CAVALIE : « Comment expliquer que sur les années 2021 à 2026 vous vous basiez sur ce chiffre-là, 
est-ce parce que vous avez pris en compte les chiffres 2019 ? » 
 
M. PORTES : « Oui, il y a 280 000 € pour 2018, en 2019 : 427 000 € et nous avons reproduit le même chiffre. 
Nous supposons que nous aurons la même chose, personne n’est devin, même un notaire ne pourrait pas 
nous dire ce qu’il y aura comme acte. » 
 
M. PUCHOUAU : « Nous devrions avoir plus de mutation. » 
 
M. PORTES : « Oui, on devrait avoir plus de mutations, c’est la tendance, je ne fais que rappeler ce que dit 
le notaire, je pense que c’est cela. » 
 
M. Le MAIRE : « Ce n’est pas une surévaluation, nous nous basons sur 2019. » 
 
M. PORTES : « C’est ce qu’il faut maintenir. » 
 
M. BOUSQUET : « Merci pour cette présentation. Sur le dernier chiffre des droits de place, il me semble qu’il 
est plus élevé qu’en 2019 qui était me semble-t-il 40 000 € en dessous de ce chiffre-là mais ce n’est pas 
l’élément principal de l’intervention. Comme vous l’avez précisé il s’agit d’un débat d’orientation budgétaire, 
cela va être l’occasion et c’est à cela que sert cette présentation, d’abord de revenir sur l’état des finances 
de la commune ce qu’il est possible de faire et ensuite sur les orientations présentées aujourd’hui puisque 
même s’il ne s’agit pas du budget et que nous reparlerons de vos projets et de ce que vous avez prévu dans 
cette présentation du budget, il y a quand même un certain nombre d’orientations sur lesquelles on 
commence à voir où vous souhaitez aller. Avant de commencer sur les différents points, je dirais que 
l’impression générale que nous avons quand on vous écoute est une impression de frilosité qui n’est peut-
être pas tout à fait raccord avec le contexte qui est celui que traverse la ville et le pays. Cela est l’élément 
central de l’intervention que nous ferons. Sur les points précis, d’abord sur l’état des finances de la commune, 
je pense que 3.9 années pour le désendettement est un bon chiffre, là-dessus il faut le reconnaitre à l’équipe 
précédente, ce chiffre est très bon pour ce qui concerne les projets qui pourraient être faits ici et maintenant. 
En revanche ce dont ce chiffre témoigne est aussi la faiblesse des investissements durant les six dernières 
années. L’état qui est celui de Moissac aujourd’hui est aussi en partie dû à la faiblesse des projets, à la 
faiblesse des investissements et aux projets qui n’ont pas été menés à bien car années après années nous 
avons vu dans les plans pluriannuels d’investissement des projets qui étaient  annoncés et finalement n’ont 
pas été menés à leur terme tant et si bien que vous finissez par en faire certains qui étaient  dans les cartons 
depuis plusieurs années comme des réaménagements d’entrée de ville par exemple. Ensuite un autre 
élément qui est aussi un élément important dans cette présentation budgétaire est sur le budget de 
fonctionnement, des choses que nous avions relevée dans les années précédentes et qui concernent les 
charges en personnel. C’est vrai que l’on peut être sévère quant à l’augmentation des charges du personnel 
alors qu’il y a eu un certain nombre de transfert vers la Communauté de communes et que ces charges 
auraient dû logiquement moins augmenter que ce qu’il y a eu. En revanche ce qu’il faut noter c’est qu’il y a 
eu un certain nombre de transfert envers la commune comme la gestion du cloitre, comme le service 
patrimoine qui a augmenté. Il y a des éléments explicatifs qui font que ces charges augmentent, cependant 
sur ce plan-là je pense que la volonté de limiter leur augmentation est effectivement partagée et nous en 
avions parlé nous-même lors de la campagne municipale. Ensuite ce qui nous pose problème c’est la section 
investissement. Là très clairement, à partir du moment où l’on a un contexte qui est extrêmement favorable 
c’est-à-dire que vous avez un plan de relance du gouvernement qui va injecter plusieurs dizaines voire 
centaines de millions d’euros, vous avez un plan de relance européen qui est prêt aussi pour financer un 
certain nombre de projets certes liés aussi à des positionnements, tels que les projets sur les énergies 
renouvelables, des choses qui seront très largement financées. Mais j’ai cru apprendre au détour d’un post 
Facebook que les projets d’énergies renouvelables vous les arrêtiez. Au moment où les financements 
arrivent ce n’est peut-être pas le meilleur moyen de continuer à investir sur la commune. Donc dans un 
contexte très favorable du point de vue général par rapport à l’argent qui est injecté, un contexte avec des 
taux d’intérêt très bas c’est-à-dire que c’est aujourd’hui que l’on peut emprunter car les taux sont très bas. 
Un contexte aussi favorable, je l’ai rappelé tout à l’heure, avec le nombre d’années nécessaire au 
désendettement de la commune qui est parmi les plus faibles des communes de la strate, 3.9 on est tout en 
bas des communes de la strate. Je pense qu’il y a véritablement moyen aujourd’hui de financer de gros 
projets sur la ville sans impacter les impôts car là aussi nous avons partagé et nous l’avons dit durant la 



campagne, les impôts sur la commune en particulier la taxe foncière sont particulièrement élevés mais là où 
on est profondément en désaccord  c’est que la position qui est la nôtre est effectivement de travailler au 
niveau intercommunal pour arriver à une harmonisation car c’est absolument impossible que nous 
continuions à avoir des impôts et taux différents entre Moissac, Castelsarrasin et les petites communes. 
Nous avons une fuite vers les communes autour puisque les impôts fonciers sont plus bas. C’est un travail 
à mener au sein de l’intercommunalité. Pour en revenir au contexte qui est celui d’aujourd’hui, favorable à 
l’investissement, on sait qu’en plus nous sommes dans un pays où entre 60 et 70% vient de l’investissement 
public c’est-à-dire qui si on n’injecte pas de l’argent public pour relancer et pour relancer les entreprises de 
la commune nous allons vers des années qui seront encore plus difficiles. Nous savons que la situation qu’on 
traverse ressemble énormément à celle du début des années 30 et le seul moyen de s’en sortir a été une 
politique  keynésienne, je crois que même l’Europe s’en est aperçue, après des années de situation 
budgétaire extrêmement serrée donc si je devais résumer ce que l’on pense aujourd’hui du DOB c’est une 
grande frilosité et finalement nous ne voyons pas de projets visant véritablement à développer, à transformer 
et à faire rentrer la ville dans une dynamique qui n’est pas celle qu’elle a aujourd’hui. Après je pourrais revenir 
sur certains points, par exemple des choses ont disparu, entre le document distribué le jeudi après-midi lors 
de la commission finances et celui envoyé le vendredi sur le conseil municipal, par exemple vous avez fait 
disparaitre l’aménagement des ailes du cloitre, nous l’avons vu jeudi nous n’en n’avons pas parlé en 
commission finances et le vendredi quand on reçoit le document cela n’y est plus. J’en déduis donc que vous 
abandonnez le projet de musée, pourquoi cela disparait-il du jour au lendemain sans que l’on en parle ? Il y 
a d’autres éléments de ce type-là dont nous pourrions parler mais la première vraie question porte sur 
l’investissement qui nous semble particulièrement faible. » 
 
M. Le MAIRE : « Ravi de voir M. BOUSQUET que vous trouvez qu’il y a trop d’impôts à Moissac alors que 
c’est vous qui les avez augmentés. Passons. Concernant les dotations, effectivement vous l’avez remarqué 
et dit, l’Etat en ce moment fait la promotion, il est généreux, propose moults appels à projets, il y a des 
dotations exceptionnelles pour les deux prochaines années, 2020 et 2021. Il faut savoir qu’un plan 
pluriannuel d’investissement s’étale jusqu’en 2026, alors oui l’Etat est généreux cette année mais il n’est pas 
du tout garanti qu’il le soit l’année prochaine. Quand on regarde les projections pour 2021 que cela soit sur 
la DSIL, la DETR ou la DPV car nous y avons le droit aussi en tant que politique de la ville, il n’y a pas 
d’augmentation significative. Nous sommes sur le même montant. Donc oui la DSIL nous dit de concevoir 
de nombreux projets pour en profiter. Alors la priorité dans ces projets sont les bâtiments publics, école, 
santé, rénovation énergétique, nous avons été lauréats de la petite ville de demain justement pour inciter les 
propriétaires à rénover leurs habitations que ce soient les propriétaires bailleurs ou occupants puisque grâce 
à petite ville de demain ils bénéficieront d’incitations mais aussi de défiscalisations. Ce que nous ne voulons 
pas c’est mettre des champs de panneaux photovoltaïques sur tous les coteaux de la commune car nous 
sommes respectueux de l’environnement et de la beauté de nos coteaux. Sur le reste vous dites que nous 
sommes frileux, je ne pense pas, on a de très nombreux projets, on a fait une conférence de presse à ce 
sujet, vous avez vu qu’il il y la sauvegarde du Cloître qui va couter près de 5.9 millions sur 6 ans donc 
quasiment 1 million d’euros pour la commune, ce n’est pas anecdotique. Dès cette année il y aura la maison 
municipale du Sarlac, chose qui n’a jamais été faite par aucune équipe municipale, cela va coûter plus de 
100 000 €, il y aura la rue Ste Catherine, nous avons des projets sur l’esplanade Montebello, l’ilot falhiere 
puisqu’on va reprendre ceux de l ‘ancienne municipalité, les artères d’entrée avec la rue du pont, nous allons 
rénover l’ensemble du mobilier urbain sur le centre-ville. Nous sommes en train d’étudier les travaux pour 
mettre aux normes l’hôtel de ville qui aujourd’hui ne peut accueillir de personnes à mobilité réduite pour 
améliorer aussi les conditions de travail des employés municipaux car il faut savoir par exemple qu’il n’y a 
pas de salle de réunion dans l’hôtel de ville. Nous allons aussi travailler sur les écoles, M. PORTES l’a dit, 
nous sommes en train d’étudier la rénovation complète d’une des écoles du centre-ville qui va coûter 
plusieurs centaines de milliers d’euros. Les projets ne manquent pas, nous sommes en train de rénover aussi 
le patrimoine religieux, plusieurs églises qui étaient fermées depuis des années vont rouvrir sur les deux 
prochaines années, il n’y a pas que le Cloître dans notre visée. Rassurez-vous nous avons d’ailleurs fait les 
arbitrages budgétaires avec les adjoints sur les investissements, nous allons devoir les revoir à la baisse 
l’année prochaine car nous avons budgétisé énormément. Nous sommes attachés à l’embellissement de la 
commune et à l’amélioration des services aux Moissagais donc là-dessus n’ayez crainte avec les moyens 
que nous avons, les dotations de l’Etat et de nos partenaires que ce soit le département, la région ou la 
préfecture nous allons réaliser de nombreux projets. Sachant juste pour préciser sur la DSIL, vous disiez que 
l’Etat est généreux, c’est exact mais il y a quand même quelques conditions c’est qu’il priorise avant tout les 
projets qui étaient dans les tiroirs, déjà aboutis et non des projets en cours de gestation car les calendriers 
sont assez restreints. Pourquoi ? C’est parce qu’ils souhaitent relancer rapidement l’activité, donc une 
nouvelle municipalité qui est arrivée en juillet avec en plus la crise sanitaire, c’est sûr que nous ne sortirons 
pas un projet pharaonique d’entrée. C’est donc compliqué pour les nouvelles municipalités, c’est plutôt les 



municipalités réélues qui sont prioritaires dans ces projets car elles les avaient déjà dans les cartons et n’ont 
pu les faire aboutir courant 2019, elles les ressortent donc en 2020 uniquement pour relancer l’activité 
rapidement donc il ne faut pas se leurrer ou être trop rêveur, l’Etat ne va pas être généreux à partir de 2022, 
bien au contraire, et donc faire preuve de prudence M. BOUSQUET de ce côté-là. »  
 
M. PORTES : « Juste un petit mot concernant les travaux, nous avons chiffré à 3 500 000 € voire 4 millions 
de travaux par an, ce qui fait donc plus de 24 millions € de travaux sur 6 ans c’est déjà pas mal. Concernant 
cette frilosité que vous dépeignez, je m’appuie sur des chiffres que j’ai et qui sont réels. Je vous les ai donnés 
tout à l’heure c’est la diminution de cet autofinancement, cela m’inquiète énormément, certes c’est du 
fonctionnement, mais nous savons très bien que dégager de l’autofinancement permet de faire de 
l’investissement. Donc nous pourrions faire des emprunts pour arriver jusqu’à 12 années pourquoi pas, mais 
que va-t-il se passer par la suite ? De plus des emprunts c’est une bonne chose mais des travaux cela se 
prépare comme l’a dit M. Le Maire. Cela ne se fait pas d’un coup de baguette magique. Il faut étudier, mettre 
des agents dessus, nous n’avons pas les capacités d’une commune de plus de 100 000 habitants pouvant 
gérer moult travaux en même temps, là aussi notre capacité est restreinte et il faut faire attention aux 
engagements que nous prenons concernant l’investissement. »  
 
M. Le MAIRE : « Pour terminer sur les investissements, il y a une politique assez offensive sur la rénovation 
des bâtiments que ce soient les façades, mais aussi accompagnement auprès des propriétaires pour la 
rénovation de leur propriété et vous verrez dans les prochaines semaines qu’il y a des bâtiments fermés 
depuis plusieurs années pour lesquels nous avons trouvé des investisseurs car il n’y a pas que la mairie qui 
peut investir, il y a des gens qui souhaitent investir, donc nous avons trouvé des investisseurs pour donner 
une seconde vie à des bâtiments fermés depuis des années. »  
 
M. PORTES : « Une autre précision on a bien mis le point sur les subventions. Cela a été dit, plus de 
subvention équivaut à plus de travaux. Aujourd’hui nous sommes dans l’attente de ces subventions, voir ce 
que nous donne l’Etat et en fonction de cela les travaux pourront démarrer très vite et peut être augmenter 
la masse sur les six ans à venir. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Le Conseil Municipal, 
 
 
DIT que le débat d'orientation budgétaire a été ouvert en séance,  
 
PREND ACTE du rapport d'orientation budgétaire pour 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



02 – 04 février 2021 

2.  Budget principal - Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la 
section d’investissement 2021 

 
 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

 
 
 

Vu l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant qu'il y a lieu d'ouvrir par anticipation des crédits budgétaires pour la section d'investissement, 
dans l'attente du vote du Budget Primitif 2021, selon le détail ci-dessous : 
 

Chapitre 
Total crédits 

ouverts 

Montant limite 
d'ouverture 
des crédits 

Ouverture de crédits 

Nature Fonction Montant Objet 

20 201 744,00 50 436,00 

2031 411 2 000,00 Analyse sol terrain avant réfection 

2051 20 20 000,00 Mise en place d'une solution intranet 

S/T chap. 20 : 22 000,00   

21 2 121 573,00 530 393,25 

21312 213 325 000,00 Extensions écoles Montebello, La Mégère, Mathaly, Sarlac 

21318 20 45 000,00 
Aménagement église Saint Jacques (25 000) + travaux 
entretien toitures MH (20 000) 

21318 411 10 000,00 Changement revêtement piste athlétisme 

21318 95 4 700,00 Camping : Pose clôture (2 500) + construction puits (2 200) 

21534 814 10 000,00 Changement lanternes éclairage public 

21538 95 5 000,00 Camping : travaux réseau EU pour installation lodges 

21568 20 10 000,00 Renouvellement extincteurs et plans d'évacuation 

21568 822 20 000,00 Grosse réparation poteaux incendie 

2158 823 2 000,00 Divers matériels pour entretien espaces verts 

2158 822 2 000,00 Outillage voirie et bâtiments 

2183 20 11 000,00 Divers matériels informatique 

2184 20 5 000,00 Mobilier bâtiments administratifs 

2184 213 375,00 Achat claustras pour espace accueil (confidentialité) 

2188 311 3 500,00 Acquisition instruments de musique 

2188 321 6 000,00 Acquisition fonds documentaire 

2188 20 16 000,00 Divers matériels pour tous services 

2188 822 5 000,00 Mobilier urbain 

2188 24 5 000,00 Matériels festivités 

2188 95 3 300,00 Camping : matériel irrigation automatique 

2188 112 2 470,00 Achat d'un taser 

S/T chap. 21 :  491 345,00   

23 1 960 108,00 490 027,00 

2315 824 25 000,00 Aménagements rues Cul Roussol et Guilleran 

2315 822 150 000,00 Travaux de voirie urbaine et rurale 

2316 324 75 000,00 Restauration mobilier MH  

S/T chap. 23 :  250 000,00   

TOTAL Général 763 345,00 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme CAVALIE : « Juste une suggestion pour la forme, cela serait peut-être intéressant la prochaine fois 
d’avoir un Powerpoint pour nous présenter ces délibérations où on a des tableaux et que c’est compliqué. 
Même pour le DOB c’est plus complexe de suivre sans Powerpoint.  
Sur le fond c’est toujours dommage de voter par anticipation des crédits budgétaires avec des choix 
politiques alors que n’avons pas encore discuté du budget principal. »  
 
M. PORTES : « Je suis d’accord avec vous sur le principe mais nous ne pouvons pas arrêter l’investissement 
d’une commune par rapport à un vote de budget. Ces sommes là nous les retrouverons sur le budget, c’est 
un engagement des élus aujourd’hui de régler ces sommes. » 
 
M. Le MAIRE : « Surtout là, sur les deux premiers mois pour assurer les investissements courants. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A 28 voix pour et 5 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 

LORENZO), 
 

ACCEPTE les ouvertures de crédits proposées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses proposées, 
 
DIT que les crédits seront repris au budget primitif 2021 lors de son adoption. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



03 – 04 février 2021 

3.  Mise à jour n° 1 du catalogue des tarifs 2021 
 
 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le catalogue des tarifs joint à la présente, 
 
Considérant qu'il y a lieu de créer un tarif spécifique pour les nouveaux Modern Lodges 6 places avec 
sanitaires mis en location au Camping du Bidounet,  
 
 
 
 
 
  

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « La question n’est pas par rapport aux lodges du camping, j’aurais une question, est ce 
que la commission des marchés s’est réunie et est-ce que vous envisagez des modifications pour 
redynamiser le marché car comme il y a tout un travail sur le marché, je trouve important de poser cette 
question à ce moment-là. »  
 
M. Le MAIRE : « Sur le marché de plein vent ? »  
 
Mme HEMMAMI : « Tout à fait. » 
 
M. Le MAIRE : « La commission extra-municipale sur les commerçants extra-entrepreneurs va commencer 
à se réunir le 1er mars et la commission paritaire des marchés va se réunir aussi courant mars car nous 
avons toutes les candidatures, il faut donc se réunir courant mars. Sachant que nous avons envoyé à Jean-
Emmanuel RIGAL qui en fera partie, un appel à projet national déployé sur le département pour développer 
tout ce qui est accessibilité, circuits courts, bonnes habitudes alimentaires, etc. On lui a transféré cet appel 
à projet et on en parlera lors de la 1ère commission paritaire des marchés si ça les intéresse. Ce n’est pas 
propre aux marchés de plein vent mais c’est pour développer des circuits courts ou des locaux de 
producteurs comme on l’a fait, nous, au Sarlac. L’Etat justement, envoie beaucoup d’appels à projets aux 
départements ou donne une dotation par département. Les départements, ensuite, sollicitent les 
communes. Par exemple, on a un appel à projet sur les jardins partagés, le département de Tarn et Garonne 
bénéficie d’une dotation de 60 000 €.»  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE la création de nouveaux tarifs de location pour les Modern Lodge 6 places avec sanitaires tels 
que présentés dans le Catalogue des Tarifs exercice 2021 annexé à la présente délibération,   
 
ADOPTE les tarifs tels que figurant au Catalogue des Tarifs pour l’exercice 2021, qui entreront en vigueur 
aux dates précisées dans chaque tableau de tarif. 
 
 



ATTRIBUTION DE SUBVENTION 
04 – 04 février 2021 

4. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association Plein Vent 
 
Rapporteur : Madame DELCHER. 

 
 

Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la commission des Finances du 28 janvier 2021, 
 
Considérant la nature du projet de l’association des commerçants sédentaires de Moissac qui présente un 
intérêt public. 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je précise que nous pourrons débuter cette opération avant la réouverture des 
restaurants. » 
 
M. BOUSQUET : « Nous sommes tout à fait favorable à l’opération, c’est uniquement pour dire que le 
montant de 50 € parait peut-être un peu élevé en termes de dépense. Si nous avions dû être consulté, il 
nous semble que 30 € aurait peut-être été plus pertinent par rapport au panier moyen des Moissagais car il 
faut avoir dépensé 50 € pour participer à la tombola dans un seul commerce ce qui est quand même 
beaucoup. » 
 
M. Le MAIRE : « C’est pour permettre à un couple d’aller au restaurant, nous avons calculé d’abord pour les 
restaurateurs, nous avons dit grosso modo un menu est égal à 25€, si vous prenez un verre de vin et un 
dessert, 50 € c’est l’idée. » 
 
M. BOUSQUET : « Ce n’est pas sur le montant à gagner mais sur le montant à dépenser dans l’autre 
commerce. » 
 
M. Le MAIRE : « L’idée est aussi de soutenir l’autre commerce dit non essentiel bien que tous les commerces 
le soient car eux aussi ont été victimes d’une fermeture durant de longs mois en 2020 donc c’est un soutien 
conjoint. Après je précise que cela a été travaillé nous avons émis le souhait, l’idée et cela a été validé par 
le bureau de l’association plein vent et Mme GASQUET. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
APPROUVE l’attribution d’une subvention de 5 000 euros à l’association Plein Vent. 
 
 



05 – 04 février 2021 

5. Bourse au permis de conduire 
 
 

Rapporteur : Monsieur ACHCHTOUI.  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29, 
 
Considérant que l’obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la 
portée de toutes les familles, alors même qu’il constitue aujourd’hui un atout incontestable pour l’emploi ou 
la formation des jeunes, et qu’il contribue à la lutte contre l’insécurité routière, première cause de mortalité 
des jeunes de moins de 25 ans, 
 
Vu le budget communal, 
 
Vu le budget du Centre Communal d’Action Sociale, 
 
Sur rapport de Monsieur le Maire, Président du CCAS, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Dans la délibération, vous proposez que ce soit la commission permanente du CCAS qui 
valide la liste des dossiers retenus pour la subvention. Serait-il possible plutôt de préciser le conseil 
d’administration du CCAS. Pourquoi ? car dans le conseil d’administration du CCAS siègent également 
d’autres associations, des élus d’opposition ce qui permet aussi d’ouvrir la liste des bourses à plus de 
personnes. » 
 
 
M. Le  MAIRE : « Il y a déjà des associations représentées au sein du conseil d’administration sachant qu’au 
départ il y aura une présélection qui sera organisée par Mme NUNZI responsable du pôle aînés ainsi que M. 
ACHCHTOUI. Ensuite les dossiers présélectionnés seront soumis en commission permanente puisque cela 
s’apparente à une aide au même titre que l’aide de secours pour payer des fluides, des assurances ou les 
aides pour payer la cantine. Là c’est une aide au permis de conduire, dans la logique des choses c’est la 
commission permanente qui doit les étudier. » 
 
Mme CAVALIE : « En fait c’est la même chose, la commission permanente c’est comme la réunion du CA 
du CCAS qui vote les aides pour l’électricité… c’est la même chose ? » 
 
M. Le MAIRE : « Aujourd’hui nous votons toutes ces aides en commission permanente, cela a été décidé, 
nous avons voté le règlement intérieur, il y avait d’ailleurs votre collègue Madame HEMMAMI. Cela a été 
voté à une large majorité, quasiment à l’unanimité, cela ne devait visiblement pas poser de problèmes aux 
associations présentes qui ont votées la modification du règlement en ce sens. » 
 
Mme CAVALIE : « Ma dernière question est de savoir qui siège à la commission permanente ? » 
 
M. Le MAIRE : « Il y a Claudine MATALA, Mme PAGNI, et moi-même. Mme PAGNI est suppléée par la 
représentante de l’association Espace et Vie. De toute façon, il y a des garde fous avec des critères qui sont 
d’abord appliqués par Mme NUNZI et M. ACHCHTOUI. Ensuite ils nous transmettent les dossiers et nous 
respectons les critères que nous nous sommes fixés. Sachant que nous avons aussi sollicité l‘Etat dans le 
cadre du Contrat de Ville car nous souhaitons que sur les dix jeunes, il y ait la moitié qui soit domiciliée au 
centre-ville ou au Sarlac car c’est là qu’il y a des jeunes vivant en dessous du seuil de pauvreté et c’est là 
encore qu’il y a des problèmes de mobilité. Cela nous permettrait en plus à ce que l’Etat abonde à 50% du 
dispositif, donc nous mettrons environ 4 000 € et l’Etat 5 000 € supplémentaires ce qui permettrait d’assurer 
les frais de personnel consacrés à ce dispositif.  
Nous saurons mi-février, il y a des arbitrages, j’ai évoqué à Mme La Sous-Préfète cette mesure qui l’a séduite, 
j’ai bon espoir que l’Etat nous suive sur cette mesure. »  



Le Conseil Municipal, 
Après avoir délibéré,  

A l’unanimité, 
Décide, 

 
 

D’APPROUVER les modalités techniques et financières d’attribution de la bourse au permis de conduire 
automobile versée directement aux auto-écoles de la commune de Moissac, dispensatrices de la formation. 
 
DE FIXER le montant de cette bourse à 400 € par bénéficiaire. 
 
DE DELEGUER la gestion de ce dispositif au Centre Communal d’Action Sociale. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

06 – 04 février 2021 

6. Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d’objectifs Commune de Moissac 
– association Moissac Animation Jeunes – versement d’une subvention pour 
l’année 2021 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 mars 2020 approuvant la convention triennale et fixant le 
montant de la subvention de 2021, 
 
Vu le principe d’annualité budgétaire, 
 
Considérant que la convention initiale prévoyait une subvention de 120 000 € pour l’année 2021 toutes 
actions confondues, 
 
Considérant que le montant de la subvention doit faire l’objet d’un vote du conseil municipal, 
 
Vu l’avis de la commission des Finances du 28 janvier 2021, 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant N°1 à la « convention pluriannuelle d’objectifs - commune 
de Moissac - association Moissac Animation Jeunes », 
 
APPROUVE le versement d’une subvention de 120 000 € toutes actions confondues pour l’année 2021 à 
l’association MAJ selon les termes de l’avenant, 
 
A savoir :  
 - 40 000 € en janvier 2021, 

- 40 000 € en juin 2021, 
 - le solde en septembre 2021. 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 au chapitre 65. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



AVENANT N°1 A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
« COMMUNE DE MOISSAC – ASSOCIATION MOISSAC ANIMATION JEUNES » 

 
 

Entre, 
 

La commune de Moissac représentée par le Maire, Monsieur Romain LOPEZ et désignée sous le terme 
« l’Administration », d’une part 
 
Et 
 

Moissac Animation Jeunes, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé à 
Moissac, 27 rue de la solidarité représentée par Madame Laure PINTO, sa Présidente, et désignée sous le 
terme « l’Association », n° SIRET : 401 759 097 00041, d’autre part, 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 
 

Considérant le projet initié et conçu par l’Association conforme à son objet statutaire, 
Considérant la politique menée par la commune de Moissac en direction de l’Enfance et de la Jeunesse, 
Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique, 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

Par le présent avenant, l’Administration s’engage à verser une subvention de 120 000 € à l’Association toutes 
actions confondues.  
 
ARTICLE 2 – VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

La subvention de l’année 2021 sera versée en trois versements : 
 

➢ 40 000 € dès la signature du présent avenant, 
➢ 40 000 € en juin, 
➢ Le solde en septembre. 

 
ARTICLE 3 – DUREE 
 

L’avenant n°1 s’applique pour l’année 2021 
 
ARTICLE 4 – AUTRES CLAUSES 
 

Conformément à l’article 10 de la convention, ses clauses non contraires à la présente convention 
s’appliquent. 
 
A Moissac, le  
 
 
Pour l’Association       Pour l’Administration 
 

 

 

 

 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
07 – 04 février 2021 

7. Convention entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) de la Ville de Moissac 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

Vu le code général des Collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L123-4 à L123-9 et R123-1 à R123-
26, 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
régions, les départements et l’Etat en matière d’action sociale et de santé, 
 
Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétence 
en matière d’aide sociale et de santé, 
 
Vu la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales ; 
 
Considérant que le CCAS est un établissement public administratif, présidé de droit par le Maire et régi par 
les articles L123-4 à L123-9 et R123-1 à R123-26 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Considérant qu’il exerce, de par son statut, des missions règlementaires qui découlent des textes précités, 
 
Considérant que : 
- Le CCAS anime notamment une action générale de prévention et de développement social dans la 

commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées, 
- Le CCAS procède annuellement à une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la population et 

notamment des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes 
en difficulté, cette analyse donne lieu à un rapport présenté au Conseil d’Administration qui lui permet de 
mettre en œuvre, une action sociale générale et des actions spécifiques, 

- Le CCAS participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie 
réglementaire, 

- Le CCAS constitue et tient à jour un fichier des personnes bénéficiaires d’une prestation d’aide sociale, 
- Le CCAS constitue et tient à jour la liste des personnes sensibles sur la base d’une démarche volontaire 

des bénéficiaires. 
 

Considérant par ailleurs que le Conseil d’Administration peut décider de développer des missions 
facultatives dans le but de participer à la mise en œuvre d’une politique sociale municipale globale, 
 
Considérant que la ville a pour objectif le développement d’une politique sociale sur l’ensemble du territoire 
communal en complément des dispositifs existants mis en œuvre par l’Etat et le conseil départemental, et 
ce en faveur de la globalité de la population, tous âges confondus, 
 
Considérant qu’outre les missions précitées, le CCAS s’engage à collaborer avec les services de la ville 
dans le cadre d’opérations spécifiques qui nécessiteraient l’expertise de ses agents, 
 
Considérant que les services ressources de la ville peuvent être mis à disposition du CCAS, 
             
Considérant que les services ressources du CCAS peuvent être mis à disposition de la ville, 
             
Considérant qu’une Convention doit être passée avec les établissements publics administratifs des 
Communes de 3 500 habitants et plus, attribuant une subvention pour un montant dépassant 75 000 euros, 
             
Considérant que la ville et son CCAS définissent dans cette convention les modalités de leur collaboration, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation du Conseil d’Administration la 
Convention à intervenir avec le CCAS de Moissac. 



Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme HEMMAMI : « Je souhaiterais quelques éclaircissements, vous parlez de la première subvention de 
200 000 €. Si on prend la convention de l’an passé nous étions à hauteur de 590 000 € j’aurai donc voulu 
savoir si cela était une subvention anticipée ou comme vous avez annoncé au CA du CCAS des 
changements au niveau du CCAS en particulier et vous l’avez confirmé tout à l’heure dans le DOB des 
transferts de certains services. Mais vous n’avez annoncé aucun changement de la masse salariale, juste 
des modifications d’écriture me semble-t-il, j’aurais donc voulu avoir des infos à ce sujet-là puisque vous 
avez parlé M. Le Maire en conseil d’administration du CCAS d’orienter le CCAS vers les ainés, vous parlez 
de solidarité intergénérationnelle et de renforcer le travail du CCAS auprès des personnes âgées. »  
 
M. PORTES : « Concernant le point financier, il y a une subvention qui sera votée lors du vote du budget, 
elle sera nettement au-dessus des 200 000 €, elle sera à hauteur de 700 000 € ceci est donc une avance 
sur ce budget sachant que vous avez parlé de transfert, il se fera par décision modificative après le vote du 
budget. La décision modificative c’est un jeu d’écriture c’est-à-dire que le reste des subventions sera 
certainement revu à la baisse car nous allons enlever du personnel. La charge principale du CCAS étant le 
personnel. »  
 
M. Le MAIRE : « Je précise que nous transférons le personnel, CCAS-Mairie ce qui fait qu’il y aura un vase 
communiquant entre les charges de personnel et les charges de gestion courante. »  
 
Mme HEMMAMI : « Donc vous ne recrutez pas de personne en direction ? » 
 
M. Le MAIRE : « L’audit que nous avons repris de l’ancienne municipalité est toujours en cours. Nous avons 
des arbitrages internes et donc ces questions sont en cours de discussion entre les services et l’équipe 
municipale sachant que nous allons avoir un CCAS recentré autour des ainés car ils sont plus de 3000 à 
Moissac et que nous les avons oubliés depuis de nombreuses années. Nous allons donc les remettre au 
centre de notre politique municipale tout en n’oubliant pas la jeunesse. En effet la petite enfance va passer 
dans ce géron municipal pour avoir une continuité, une politique jeunesse ambitieuse puisque nous allons 
prendre la petite enfance, l’enfance qui est actuellement en service et la jeunesse avec l’objectif de 
développer des politiques en faveur des adolescents ce que ne fait pas actuellement la municipalité. Garder 
un lien entre ces deux pôles, pôle ainé via le CCAS et pôle petite enfance, jeunesse via la mairie pour 
développer des actions de solidarité intergénérationnelle à l’instar de ce qu’a présenté S. ACHCHTOUI avec 
la bourse au permis de conduire. » 
 
Mme HEMMAMI : « Concernant la jeunesse, j’imagine que cela se fera en partenariat avec l’association 
MAJ. » 
 
M. Le MAIRE : « Nous avons reçu sa présidente et un de ses employés il y a quelques jours donc s’ils sont 
d’accord pour travailler avec nous, il n’y a pas de souci, nous œuvrons ensemble au niveau de la politique 
jeunesse. Aujourd’hui MAJ a quelques carences, ils le reconnaissent aussi, mais pour l’instant c’est un 
champ vierge la jeunesse car il n’y a aucun service qui s’en occupe à la mairie. Nous unirons nos forces pour 
travailler ensemble et mener ensemble une politique communale offensive sur la jeunesse. »  
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
APPROUVE la Convention à intervenir avec le CCAS de Moissac, 
 
APPROUVE le versement d’une subvention de 200 000 €, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à la revêtir de sa signature. 
 



 

 

 

  



  





 

 

 

MARCHES PUBLICS 
08 – 04 février 2021 

8. Constitution d’un groupement de commande restauration communautaire 
avec la communauté de communes Terres des Confluences – autorisation 
de signature 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code de la commande publique ; 
 

Considérant que la Communauté de Communes Terres des Confluences a conclu un contrat de délégation 
de service public, entré en vigueur le 1er septembre 2016 pour une durée de trois ans, au titre duquel est 
mise à disposition, contre redevance, la cuisine centrale dont elle est propriétaire. 
 

L’opérateur économique ayant été sélectionné dans le cadre de la procédure de publicité et de mise en 
concurrence est la société SOGERES. Ladite délégation de service public a fait l’objet d’un avenant de 
prolongation, décalant l’échéance du contrat au 31 août 2021. Le délégataire assure la production et la 
livraison des repas suivants :  

o Scolaires (Moissac, Castelsarrasin et Boudou),  
o ALSH (Moissac, Castelsarrasin et Boudou),  
o Multi-accueil (Moissac),  
o Portage à domicile (Moissac et Castelsarrasin),  
o Foyer personnes âgées (Castelsarrasin).  

 

En parallèle, une convention de refacturation entre délégant, délégataire, communes et CCAS avait été 
signée afin de permettre la facturation directe par SOGERES auprès des collectivités bénéficiaires. 
 

Considérant que les membres du comité de pilotage ont souhaité maintenir le fonctionnement en place à 
savoir : 

o Facturation des usagers par les communes et CCAS ; 
o Gestion des offices de restauration par du personnel communal ; 
 

Considérant qu’afin de prendre en compte ces arbitrages, il est nécessaire de privilégier la passation d’un 
accord-cadre à bons de commande ; 
 

Considérant que les modalités de passation de ce nouveau marché peuvent être optimisées. En effet, l’objet 
du futur marché public, la restauration collective, permet d’avoir recours à une procédure adaptée, 
indépendamment du montant du marché (article R2123-1 du Code de la Commande Publique). Cette 
procédure adaptée permettra notamment de recourir à des négociations avec les futurs candidats. 
 

Depuis la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, dite « engagement et proximité », l’EPCI peut coordonner 
un groupement de commande composé de collectivités, et fait du groupement de commandes un outil de 
mutualisation adéquate en coopération dite verticale. La rédaction et la signature, par chacun des membres, 
d’une convention constitutive de groupement de commandes permet de répondre à l’ensemble des objectifs 
historiquement poursuivis :  
- La passation de la procédure par l’EPCI : la Communauté de Communes pourra être désignée, dans la 
convention constitutive de groupement de commandes, comme coordonnateur de groupement de 
commandes. Ses missions pourront aller, dans ce cadre, de la rédaction des pièces de la consultation à 
l’attribution du contrat public ;  
- L’exécution du contrat par les communes et CCAS : chaque membre du groupement de commande restera 
autonome dans le cadre de la signature du contrat public et s’acquittera, mensuellement, des factures 
transmises par le co-contractant.  
 

Vu la demande de la commune de Montesquieu du 15 décembre 2020 pour bénéficier de la fourniture de 
repas à compter de la rentrée 2021 ;  
 

Ainsi, est-il proposé d’autoriser le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commande 
pour la passation d’un marché de service pour la restauration communautaire, étant précisé que chaque 
membre devra faire de même. 



Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. DUPARC : « Je voudrais faire un constat et une suggestion au conseil municipal, on retrouve dans l’une 
des orientations majeures du PCAET (le plan énergie et climat), un engagement de proximité et donc la 
relocalisation de certaines activités, par exemple la production d’énergie, mise en place de marchés locaux, 
des drive fermiers, gestion de l’eau, etc. A ce titre, l’intercommunalité ouvre cette cuisine centrale pour 
l’année 2021. J’ai fait le parallèle avec la loi Egalim qui impose à partir de 2021 pour la restauration collective 
scolaire une part grandissante de produits issus d’une agriculture plus naturelle que ce soit en agrobiologie. 
L’objectif 2021 est de 20% de la part alimentaire et aussi en pratique agricole certifiée comme HVE (Haute 
Valeur Environnementale) pour une part de 30%. Le total dans la part alimentaire de la restauration scolaire 
pour un repas est d’environ 50% du total. Notre suggestion serait que plutôt que de repartir sur un contrat de 
délégation, la suite logique me semblerait être qu’à la date du renouvellement de ce contrat en septembre, 
une reprise totale en régie par l’EPCI de la restauration collective puisque la cuisine centrale est 
opérationnelle. Les conséquences positives de ce choix seraient, à terme, une restauration scolaire de 
grande qualité et au-delà par extension à la restauration en milieu hospitalier, EHPAD, maison de retraite 
etc. Cela permettrait également de créer de nouveaux emplois sur cette cuisine centrale où travaillent 6 
agents mais aussi de procurer une activité économique à des agriculteurs avec des contrats types qui leur 
assureraient un revenu de manière pérenne en les maintenant sur le territoire. Nous savons aujourd’hui que 
sur le territoire beaucoup d’entre eux sont en difficulté. Nous pourrions aussi envisager de la part de l’EPCI 
que celle-ci favorise l’installation de jeunes agriculteurs sur les territoires communaux en lien avec cette 
orientation principale du PCAET. Pour conclure nous défendons en concertation au sein de 
l’intercommunalité évidemment l’idée de remettre à terme la restauration collective en régie totale au sein de 
cet EPCI. » 
 
M. Le MAIRE : « Merci de votre vœu M. DUPARC que nous partageons sur le principe mais qui, de mon 
avis, au regard de la situation financière de l’intercommunalité restera pieux. Je vous engage à écrire à M. 
BRIOIS et prendre la parole au prochain débat d’orientation budgétaire au sein du conseil communautaire 
du 10 février. » 
 
Mme CAVALIE : « Nous le ferons mais vu que vous êtes vice-président au sein de l’intercommunalité, vous 
avez pu en discuter, cette délibération signifie-t-elle que l’on tire un trait complet sur la régie au niveau de 
l’intercommunalité ? » 
 
M. Le MAIRE : « Au regard des finances de l’intercommunalité cela ne peut pas être supporté du moins sur 
les prochaines années. Vous lirez le DOB de l’intercommunalité quand vous le recevrez et vous comprendrez 
vite pourquoi c’est impossible. Je ne suis ni Président, ni chargé des finances, ni ancien Président ou ancien 
Vice-Président de cette intercommunalité. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 

LORENZO, VELA), 
 

 
APPROUVE la constitution du groupement de commande pour la passation d’un marché de service pour la 
restauration communautaire ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tous les documents afférents. 
 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

PERSONNEL 
09 – 04 février 2021 

9. Délibération portant création d’emplois liés à l’accroissement temporaire 
d’activité pour le camping municipal 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal, 
 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité au camping du Bidounet ; 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

SERVICE 

 
Qté 
 

Grade 
TEMPS de TRAVAIL 

HEBDOMADAIRE 

DUREE DU CONTRAT REMUNERATION 

du au Échelon IB IM 

Camping 
Bidounet 

 
1 

Adjoint 
administratif 

Temps non complet 10 H 01-03-2021 31-10-2021 9 387 354 

 
1 

Adjoint 
administratif 

Temps non complet 30 H 01-03-2021 31-10-2021 1 354 330 

 
 

1 

Adjoint 
technique 

Temps non complet 30H 01-03-2021 31-10-2021 1 354 330 

 
1 

Adjoint 
technique 

Temps non complet 30H 01-04-2021 30-09-2021 1 354 330 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
 

Sur rapport de Monsieur Le Maire, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « En espérant qu’il pourra rouvrir en mars comme cela est prévu initialement. » 
 
M. PORTES : « Il est certain que cette délibération ouvre les postes mais c’est l’arrêté qui nomme les 
agents. » 
 
M. Le MAIRE : « Si jamais nous devons repousser l’ouverture pour des raisons sanitaires, la commune n’aura 
pas de dommages particuliers par rapport à cette délibération. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
Décide, 

 

D’APPROUVER la création des emplois tels que décrits ci-dessus, 
 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 



10– 04 février 2021 

10. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale de la réorganisation et de la modification du tableau des 
effectifs : 
 
Considérant que suite à une meilleure organisation des services et afin de tenir compte de l’évolution des 
missions des agents de la collectivité et par voie de conséquence des nouvelles responsabilités confiées aux 
agents, il y a lieu de modifier le tableau des effectifs comme suit : 
 

o Création d’un poste d’Animateur territorial à temps complet pour assurer les fonctions d’Animatrice et 
d’Accompagnante éducative et sociale ; 

o Création d’un poste d’Ingénieur pour assurer les fonctions d’Adjoint au Directeur des Services 
Techniques ; 

o Création d’un poste de Rédacteur territorial principal de 2ème classe à temps complet pour assurer la 
mission de responsable du personnel des écoles ; 

o Création d’un poste d’ATSEM principal de 2ème classe à temps non complet à 31/35ème. 
 

Considérant que suite au jury de recrutement pour pourvoir le poste de Directeur des Services Techniques, 
il y a lieu de créer un poste de Technicien principal de 1ère classe à temps complet et de supprimer, après un 
avis du Comité Technique ultérieur, un poste d’Ingénieur principal à temps complet ; 
 
Il est proposé aux membres du conseil municipal de modifier le tableau des effectifs en conséquence : 
 

Nbre SUPPRESSIONS DE POSTES CREATIONS DE POSTES 

1  
En attente du Comité 

Technique 
 01-03-2021 Animateur territorial 32 :00 

1  
En attente du Comité 

Technique 
 01-03-2021 Ingénieur territorial 35 :00 

1  
En attente du Comité 

Technique 
 01-03-2021 

Rédacteur principal de 2ème 
classe 

35 :00 

1  
En attente du Comité 

Technique 
 01-03-2021 ATSEM principal de 2ème classe 31:00 

1  
En attente du Comité 

Technique 
 15-02-2021 

Technicien principal de 1ère 
classe 

35:00 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L.1111-2 ; 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, articles 34 et 51 ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme HEMMAMI : « Il nous semble qu’une partie de cette délibération est gênante, il s’agit du remplacement 
du poste d’ingénieur principal par un poste de technicien principal de première classe surtout que vous devez 
attendre l’avis du comité technique qui va arriver ultérieurement. Il nous semble que cette délibération aurait 
pu être reportée en particulier pour ce poste. De toute façon, même sur les autres postes vous êtes en attente 
du comité technique. » 
 



M. PORTES : « Nullement, la création du poste se fait par délibération, nous sommes obligés après de 
prendre une nouvelle délibération pour annuler les quatre postes. Il n’y a pas d’attente. Les postes qui ne 
sont pas annulés sont vides car il n’y a pas de nomination dessus. Ce n’est que quand le comité technique 
se prononcera, nous prendrons la délibération pour les enlever. »  
 
Mme HEMMAMI : « Oui mais sur le poste de technicien principal de 1ère classe ? » 
 
M. PORTES : « Cela est en fonction du recrutement et en fonction des candidats. Vous savez, il n’y avait 
pas foule. » 
 
Mme HEMMAMI : « Oui mais il me semble que pour être au poste de directeur des services techniques sur 
une ville comme Moissac il faut certaines compétences. » 
 
M. Le MAIRE : « Vous estimez que M. LAVERGNE, actuel directeur des services techniques par intérim à 
Castelsarrasin ferait preuve d’incompétence ? » 
 
Mme HEMMAMI : « Ce n’est pas ce que j’ai dit M. LOPEZ, j’ai dit  que quand on a un poste d’ingénieur ce 
n’est pas équivalent à un poste technicien principal 1ère classe. » 
 
M. Le MAIRE : « Nous avons priorisé des hommes qui connaissent le terrain, qui sont du cru et qui font 
preuve de compétences puisque M. LAVERGNE a quand même une expérience de très longues années sur 
Castelsarrasin, nous l’avons reçu avec M. PORTES, la DRH et également un des responsables des services 
techniques et nous avons trouvé son profil très intéressant et ses propositions pour déployer ses actions et 
les liens entre élus et service technique également pertinentes. » 
 
Mme HEMMAMI : « Ce n’est pas une question de personne, c’est une question de poste et un ingénieur 
n’est pas un technicien, ce n’est pas la même chose. » 
 
M. Le MAIRE : « Il ne faut pas préjuger pour cela de l’incompétence ou non de la personne qui octroie ce 
poste. Il y a des bacs + 5 qui sont parfois bien moins cultivés ou il y a une action moins efficace sur le terrain 
que des gens qui n’ont qu’un simple CAP. M. LAVERGNE est un homme de terrain qui a monté les échelons, 
qui a fait ses preuves sinon M. BESIERS ne l’aurait pas gardé dans ses services pendant des années. » 
 
M. PORTES : « Je préciserai que quand il y a eu le 1er emploi, la personne que nous avions a changé de 
grade au fur et à mesure, il était là depuis longtemps et a donc dû profiter de promotions mais cela ne veut 
pas dire que nous avons besoin du poste adéquat. C’est une promotion qui a été faite et c’est naturel. Il a 
peut-être passé des concours. Nous avons maintenu cet agent par rapport à des grades qui n’ont fait que 
progresser dans sa fonction, j’espère que ce monsieur aura cette possibilité de continuer et de s’instruire, et 
de passer des concours pour devenir un jour ingénieur pourquoi pas. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le Conseil Municipal,  
Après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré,  

À l’unanimité, 
Décide : 

 
D’APPROUVER les créations de postes décrites ci-dessus, 

 
D’APPROUVER le tableau des effectifs tel qu’il résulte de ces modifications, 

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 



11– 04 février 2021 

11. Approbation et autorisation de signature de la convention d’adhésion au 
service commun d’instruction de la communauté de communes Terres des 
Confluences et l’ensemble des communes membres adhérentes 

 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ; 
 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-4-2 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2016-09-09-001 en date du 9 septembre 2016 portant création de la 
Communauté Terres des Confluences par fusion de la Communauté de Communes Terres de Confluences 
et de la Communauté de Communes Sère-Garonne-Gimone et extension du périmètre fusionné aux 
communes de Saint-Porquier et La Ville-Dieu-du-Temple au 1er janvier 2017 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 82-2016-11-29-003 en date du 29 novembre 2016 complétant l’arrêté préfectoral 
n° 82-2016-09-09-001 susvisé ; 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire Terres de Confluences n°6/2015/2ème- 8 du 23 juin 2015 portant 
création d’un service commun instruction et autorisation de signature au président pour la convention de 
mise à disposition du service commun entre la communauté et les communes membres ; 
 

Vu la convention de création d’un service commun entre un EPCI à fiscalité propre et ses communes 
membres (Boudou, Castelsarrasin, Durfort-Lacapelette, Lizac, Moissac et Montesquieu,) en date du 29 juin 
2015 et ses avenants en date du 10 février 2016, et du 23 janvier 2017 ; 
 

Vu la convention d’adhésion au service commun par les communes de Garganvillar, Cordes Tolosannes, 
Lafitte, Castelferrus, Saint- Aignan, Castelmayran et Saint-Porquier en date du 13 décembre 2016 ; 
 

Vu la convention d’unification d’adhésion au service commun en date du 26 février 2018 modifié le 14 mars 
2018 ; 
 

Vu l’avis du bureau communautaire du 3 novembre 2020 ; 
 

Vu l’avis de la Conférence des maires en date du 8 décembre 2020 ; 
 

Considérant que suite au renouvellement des assemblées délibérantes des mois de mars et de juin 2020, 
il est nécessaire de modifier les conventions du service commun entre l’EPCI et ses communes membres 
pour prendre en compte le changement d’exécutif ; 
 

Considérant que l’ensemble des dispositions reste inchangé ; 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE les termes de la convention d’un service commun entre la Communauté de communes Terres 

des Confluences et ses communes membres ci-annexée ; 

 
DIT que la présente convention viendra en remplacement de la convention actuellement en vigueur, dès 

signature par l’ensemble des parties ; 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée. 

 
 



 

 

 

 
 

 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 
12 – 04 février 2021 

12. Procédure d’expropriation : notification des offres d’indemnités aux 
personnes intéressées 

 

Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29, 
 
Vu le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment son article L.1, 
 
Vu la délibération n° 15 du 15 novembre 2018 approuvant la réalisation du projet d’aménagement de l’ilot 
Falhière et demandant au Préfet de déclarer ce projet d’utilité publique, 
 
Vu qu’à l’initiative de Monsieur le Préfet de Tarn-et-Garonne, l’enquête publique préalable à la Déclaration 
d’Utilité Publique et l’enquête parcellaire conjointe du projet d’aménagement de l’ilot Falhière s’est déroulée 
en mairie du 27 janvier 2020 au 11 février 2020 inclus, 
Vu qu’à l’issue de cette enquête conjointe, un arrêté préfectoral du 15 avril 2020 a déclaré l’utilité publique 
et la cessibilité des biens, 
 
Vu qu’après la déclaration d’utilité publique et de cessibilité des biens du projet d’aménagement de l’ilot 
Falhière en date du 15 avril 2020, Monsieur le Juge de l’Expropriation près le tribunal judiciaire de Montauban 
a prononcé l’expropriation pour cause d’utilité publique l’immeuble, sis 1 rue des Tourneurs compris dans 
l’emprise du projet, par l’ordonnance n° 20/00806 en date du 25 août 2020, 
 
Considérant que la commune est en mesure de déterminer la parcelle qu’elle envisage d’exproprier, elle 
peut notifier ses offres aux personnes intéressées,  
 
Vu l’avis de France domaine, 
 
Propose que la personne intéressée par la réalisation du projet d’aménagement de l’ilot Falhière : 
 

Propriétaire Nature 
du bien 

Adresse Section  N° 
cadastral 

Surface Superficie 
réelle  

HAMDI 
Naceur 

Maison 
1 rue des 
Tourneurs 

DH  29 31 m² 56 m² 

 
Soit indemnisée selon les modalités suivantes : 
 

Indemnité principale   

Parcelle libre de toute 
occupation 

Selon avis de France Domaine 37 275.00 € 

Indemnité de remploi   

 20% sur 5000 € 1 000.00 € 

 15 % entre 5 000 € et 15 000 € 1 500.00 € 

 10 % entre 15 000 € et 37 275 € 2 227.50 € 

TOTAL DE L’INDEMNITÉ 42 002.50 € 

 
Entendu l’exposé du rapporteur, 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette proposition à hauteur de quarante-deux mille deux euros 
cinquante cts (42 002,50 €) à Monsieur HAMDI Naceur, conformément aux dispositions de l’article R. 311-1 
du code de l’expropriation. 



Interventions des conseillers municipaux après vote :  
 
M. Le MAIRE : « Je précise que la rénovation de l’ilot Falhière se fera conjointement avec la rue Ste 
Catherine. Notre architecte municipal travaille sur un projet d’ensemble sur le secteur » 
 
 
 
 

 



 

 

 

13 – 04 février 2021 

13. Vente d’une dépendance de 94 m² sise 22 T avenue Jean Jaurès, cadastrée 
section DE n° 0468P et n° 0469P, aux consorts SACCON 

 

Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Vu le courrier, en date du 20 octobre 2020, de la SELARL Katia GONZALEZ DELRIEU représentant les 
Consorts SACCON, proposant l’acquisition de la dépendance communale sise 22 T avenue Jean Jaurès, 
cadastrée DE 0468p et DE 0469p, d’une superficie de 94 m², afin de régulariser les limites de leur propriété 
sise 22 avenue Jean Jaurès, cadastrée DE 0501, au prix de QUINZE MILLE euros (15 000 €), 
 
Vu le plan de bornage, 
 
Vu l’avis de France Domaine, 
 
Vu les rapports des diagnostics techniques immobiliers d’avant-vente (constat amiante, termites),  
 
Considérant que les parcelles cadastrées section DE nos 0468p sise 22 T avenue Jean Jaurès représente 
un intérêt pour les futurs acquéreurs. 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Une interrogation, cette vente concerne des parcelles qui me semblaient incluses dans le 
projet d’extension du Lycée François MITERRAND, autour de ce qu’on appelait les hangars BOYER. Il y 
avait un projet donc je voulais savoir si cette vente ne remettait pas en cause ce projet. » 
 
M. MOUILLERAC : « Pas du tout car cette parcelle était déjà dans le jardin de la famille SACCON donc 
aujourd’hui l’alignement est fait, le géomètre est passé et cela ne touche pas du tout les parcelles où il devait 
y avoir l’agrandissement possible collège gymnase. En réalité, c’est une régularisation car cette parcelle a 
été oubliée il y a très longtemps lorsqu’elle a été faite. Elle n’aurait jamais dû être en possession de la mairie. 
Cela ne pose aucun problème. »  
 
M. Le MAIRE : « Concernant le lycée, les DGS de la ville de Moissac et M. MUNSCH, DGS de la région 
Occitanie sont en contact pour la suite du dossier concernent l’agrandissement du lycée puisqu’avec le 
nouveau PPRI il y a un droit de construction par compensation c’est-à-dire que nous allons détruire des 
bâtiments municipaux et cela donnera du droit à construire pour la région pour agrandir le lycée. Tout cela 
est en cours de discussion. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE la vente de la dépendance cadastrée DE n° 0468p et 0469p, d’une surface de 94 m², sise 22 T 
avenue Jean Jaurès aux consorts SACCON. 
 
DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de quinze mille euros (15 000 €). 
 



DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 
DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
 
CHARGE l’office notarial Katia GONZALEZ DELRIEU, sis 71 avenue du Chasselas à Moissac, choisi par les 
acquéreurs, d’établir l’acte correspondant 
 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette vente. 
 

 

 



14 – 04 février 2021 

14. Vente de la parcelle cadastrée section DE n°0668 sise 8 avenue du Sarlac, 
à Monsieur Patrick FURLAN 

 
Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le courrier de Monsieur FURLAN Patrick en date du 23 septembre 2017, 
 

Vu l’avis de France domaine, 
 

Vu la promesse d’achat de Monsieur FURLAN Patrick en date du 26 octobre 2017, 
 

Vu le document d’arpentage, le plan de division, le procès-verbal et plan de bornage et de reconnaissance 
de limites établis par le géomètre, 
 

Considérant que la parcelle de 30 m², cadastrée section DE n° 668, sise 8A avenue du Sarlac représente 
un intérêt pour le futur acquéreur, 
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme HEMMAMI : « On se demandait si c’était exactement la même délibération vu qu’elle n’est pas 
jointe ? » 
 
M. MOUILLERAC : « Pour ce que j’en sache cela parait être la même, je n’ai pas celle de 2018 mais à priori 
elle est identique. La validité d’une délibération est de deux ans, donc comme elle a plus de deux ans, il a 
fallu la refaire à la demande du notaire, c’est exactement la même d’après ce que m’a donné Mme 
MORIERES. » 
 
M. Le MAIRE : « C’est bien cela me confirment les services. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ANNULE ET REMPLACE la délibération n° 25 du 5 avril 2018, 
 

APPROUVE la vente de la parcelle cadastrée section DE n° 0668 sise 8A avenue du Sarlac à Monsieur 
FURLAN Patrick. 
 

DIT que la surface à acquérir par M. FURLAN est de 30 m². 
  
DIT que la vente aura lieu moyennant un prix de six cents euros (600 €). 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte et de géomètre. 
 

CHARGE l’étude notariale GUILLAMAT, sise 14 rue Guilleran à Moissac, d’établir l’acte correspondant. 
 

DIT que la présente délibération aura une durée de validité de deux ans à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte afférent à cette vente. 
 



 

 

 

 

 
 



Monsieur DUPARC ne prend pas part au vote. 
 
 
15 – 04 février 2021 

15. Vente d’une partie du bâtiment et du terrain associé pour une surface 
d’environ 1 950 m² - sis 40 chemin de Calas – à Monsieur Duparc Benoît 
gérant de la SCI La Moissagaise 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu l’avis de France domaine, 
 

Vu la promesse d’achat de Monsieur DUPARC Benoit, gérant de la SCI LA MOISSAGAISE, 
 

Vu le plan de bornage et le plan des servitudes 
 

Considérant que la partie du bâtiment composé de 4 loges et du terrain associé, cadastrés section CN nos 
293-294-264p et 265p, d’une superficie de 1950 m², sis 40 chemin de Calas, représentent un intérêt pour le 
futur acquéreur, qui souhaite développer son entreprise, 
 

Considérant la vétusté du bâtiment, 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « Une entreprise qui est donc gérée par un jeune Moissagais dynamique qui a vocation à 
s’agrandir donc nous l’accompagnerons dans ce sens. De plus son activité est assez rare en France. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE la vente d’une partie du bâtiment et du terrain associé, cadastrés section CN nos 293-294-264p 
et 265p, sis 40 chemin de Calas, à Monsieur DUPARC Benoit, gérant de la SCI LA MOISSAGAISE 
 

DIT que la surface à acquérir par Monsieur DUPARC sera d’environ 1950 m². 
  

DIT que la vente aura lieu au prix de cinquante mille euros (50 000,00 €), 
 

DONNE son accord à la mise en place des servitudes mentionnées dans la promesse d’achat et de les porter 
à l’acte de cession à intervenir 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 

DIT que l’acquéreur prend à sa charge les frais d’acte. 
 
DIT que la commune prend à sa charge les frais de bornage. 
 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité d’un an à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
ANNULE ET REMPLACE la délibération n°12 du 13 novembre 2019. 
 



 

 



 



 

 
 
 
 
 

 



AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
16– 04 février 2021 

16. Sécurisation des groupes scolaires Mathaly, Firmin Bouisset et Louis 
Gardes – demande de subventions 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

Considérant la nécessité de sécuriser les groupes scolaires Mathaly, Firmin Bouisset et Louis Gardes par 
la pose de dispositifs de contrôle d’accès 
 
Considérant que le projet est estimé à 41 484,63 € HT (soit 49 781,55 € TTC), 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 

 
 
Vu le projet et le plan de financement, 
 
Il convient : 

• D’approuver le projet de sécurisation des groupes scolaires Mathaly, Firmin Bouisset et Louis Gardes  

• D’autoriser Monsieur le Maire :  
- à solliciter la subvention la plus élevée possibles auprès de l’Etat, 
- à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette opération 

 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Sachant que les écoles du centre-ville en avaient déjà été dotées par l’ancienne municipalité 
et le FIPDR devrait selon une circulaire via un courrier des maires que nous avons reçu être abondé de 50 
millions d’€ pour les quartiers politique de la ville cette année ou l’année prochaine pour inciter les communes 
à développer les actions autour de la sécurité dans ces quartiers et notamment par exemple la vidéo 
surveillance. » 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Etat, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 

DEPENSES TTC 

Travaux de pose de dispositifs de contrôle d'accès 49 781,56 €       

Total 49 781,56 €       

RECETTES

Partenaires % MONTANTS

ETAT 50% 20 742,32          

Commune 50% 20 742,32          

TOTAL 100% 41 484,63 €       

41 484,63 €                              

41 484,63 €                              

HT



17– 04 février 2021 

17. Vidéoprotection : achat de trois caméras fixes – demande de subventions 
 
Rapporteur : Monsieur Le MAIRE. 
 

 

Considérant la nécessité de sécuriser les abords de l’abbatiale Saint-Pierre par la pose de trois caméras 
fixes, 
 
Considérant que le projet est estimé à 8 488,00 € HT (soit 10 185,60 € TTC), 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 
 

 
 
Vu le projet et le plan de financement, 
 
Il convient : 
 

• D’approuver le projet d’achat de trois caméras fixes, 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire :  
 

- à solliciter la subvention la plus élevée possibles auprès de l’Etat, 
- à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 

 
 
 
 

 
 
 
 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « D’abord commencer par dire qu’effectivement notre position sur les caméras n’est pas 
une position idéologique, à certaines conditions et dans certains lieux la vidéo surveillance est quelque chose 
qui peut avoir son utilité, en particulier sur le dépôt d’ordures ou des choses de ce type. En revanche, nous 
nous interrogeons très fermement sur l’utilité d’une caméra à l’entrée du Cloître, à l’entrée de l’Abbatiale 
puisqu’il n’a jamais été constaté la moindre incivilité sur ce lieu. Il ne nous semble pas que cela soit un lieu 
reculé, on le voit même de la mairie, de tous les bars de la place et quant à l’attendu qui peut être dans la 
délibération à savoir une prévention contre le terrorisme, malheureusement j’ai bien peur que les caméras 
n’empêchent personne de commettre des attentats car ce n’est pas le fait d’être vu qui va les empêcher 
d’agir. En l’occurrence des caméras sur ce site-là ne nous semblent pas particulièrement pertinentes. » 

DEPENSES TTC 

Achat de trois caméras fixes 10 185,60 €       

Total 10 185,60 €       

RECETTES

Partenaires % MONTANTS

Etat 50% 4 244,00 €

Commune 50% 4 244,00 €

TOTAL 100% 8 488,00 €         

8 488,00 €                                 

HT

8 488,00 €                                 



 
M. Le MAIRE : « Le risque terroriste est réel, il ne faut pas le nier, des communes rurales comme Trèbes il 
y a quelques années ont été touchées. Trèbes c’est 5 000 habitants. L’Abbatiale de Moissac est renommée 
en France et en Europe. C’est un site éminemment sensible et les forces de sécurité ne partagent pas 
forcément votre avis M. BOUSQUET. » 
 
M. BOUSQUET : « Je ne parle pas du risque terroriste, je parle du fait que les caméras puissent avoir 
quelque effet que ce soit. » 
 
M. Le MAIRE : « Les caméras servent aussi à observer ce qu’il se passe à l’intérieur et donc à appréhender 
dans le cadre d’une enquête des crimes et des délits dans ou autour de l’Abbatiale. C’est un élément 
supplémentaire de protection, évidemment le risque zéro n’existe pas mais nous démontrons notre volonté 
de sécuriser les lieux sachant que nous en parlerons tout à l’heure dans la convention liant la police 
municipale et les forces de sécurité, j’ai demandé à ce qu’il y ait aussi une attention plus particulière sur 
l’Abbatiale les jours de messe et notamment le dimanche. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Etat, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



18– 04 février 2021 

18. Vidéoprotection : achat d’une caméra mobile – demande de subventions 
 
Rapporteur : Monsieur Le MAIRE. 
 

Considérant la nécessité de lutter contre les dépôts sauvages et d’améliorer la salubrité publique, 
 
Considérant que le projet est estimé à 11 866,00 € HT (soit 14 239,20 € TTC), 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 
 

 
 
 
Vu le projet et le plan de financement, 
 
Il convient : 
 

• D’approuver le projet d’achat d’une caméra mobile, 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire :  
- à solliciter la subvention la plus élevée possibles auprès de l’Etat, 
- à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 

 
 
 
 
 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. LORENZO : « C’est vrai que la sécurité était pour vous le thème favori de votre campagne donc je 
comprends que vous vouliez faire de Moissac une ville entourée de caméras, ce qui veut dire qu’au niveau 
des libertés individuelles cela pose quand même question. Je m’interroge sur cette frénésie d’installation de 
caméras en plus de celles déjà existantes. La dernière trouvaille étant d’équiper un véhicule ou deux de la 
Police Municipale. » 
 
M. Le MAIRE : « Ce n’est pas du tout le cas, c’est une caméra mobile ayant vocation à être déplacée. Il en 
existe une actuellement. » 
 
M. LORENZO : « Oui mais vous n’aviez pas parlé durant votre campagne d’équiper un véhicule de la police 
municipale ? »  
 

DEPENSES TTC 

Achat d'une caméra mobile 14 239,20 €       

Total 14 239,20 €       

RECETTES

Partenaires % MONTANTS

Etat 50% 5 933,00 €

Commune 50% 5 933,00 €

TOTAL 100% 11 866,00 €       

11 866,00 €                              

11 866,00 €                              

HT



M. Le MAIRE : « Là c’est une caméra mobile devant être déplacée comme il en existe aujourd’hui. Elle est 
placée ponctuellement pour verbaliser les personnes qui déposent les déchets çà et là. La liberté des 
contrevenants oui nous voulons l’annihiler, je le souhaite, c’est d’ailleurs mon rôle de maire d’assurer la police 
de la salubrité et de la tranquillité. Donc la liberté pour ceux salissent la commune, effectivement n’est pas 
souhaitable. Les gens qui par contre n’ont rien à se reprocher, qui ne déposent pas des dépôts 
d’encombrants, je ne vois pas en quoi leur liberté serait atteinte. Je vous rappelle que l’ancienne municipalité 
a déployé trente-deux caméras, rassurez-vous nous ne doublerons pas le parc de caméras de surveillance. 
Il y a des caméras qui vont être installées autour de l’Abbatiale car c’est un site sensible. Nous discutons 
avec la gendarmerie qui nous a demandé de mettre des caméras et ce sera sûrement l’année prochaine aux 
entrées de ville car lorsqu’il y a des enquêtes elle a besoin de suivre les personnes se déplaçant en voiture 
pour relever les plaques et savoir où elles vont, c’est donc aussi leur demande. Nous l’accepterons. Pour le 
reste, il y aura une caméra mobile supplémentaire, rassurez-vous je ne vais pas faire 10 ou 11 caméras 
mobiles ni 50 ou 60 caméras de vidéosurveillance car pendant la campagne municipale je m’étais exprimé 
clairement à ce sujet et je l’ai dit je ne vais pas multiplier par 10 ou 15 le nombre de caméra sur la commune 
de Moissac car cela n’est pas forcément adapté aux problèmes que nous rencontrons aujourd’hui d’incivilités. 
Je vois que votre chef vous a demandé de ne pas répondre. »  
 
M. LORENZO : « Pas du tout. » 
 
M. Le MAIRE : « Nous passons au vote, je vois que vous êtes disciplinés. J’espère que cela n’altère pas 
votre liberté d’expression. C’était une boutade. » 
 
M. LORENZO : « Je n’ai pas besoin de la parole d’Estelle ou du regard d’Estelle HEMMAMI ni de qui que ce 
soit pour que je m’arrête de parler. » 
 
M. Le MAIRE : « On passe au vote. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 

l’Etat, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 

 

 

 

 

 



ENFANCE – AFFAIRES SCOLAIRES 
19– 04 février 2021 

19. Accord de cession d’un parc instrumental pour un orchestre à l’école 
 
Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
 
Considérant la convention signée en septembre 2013 entre l’association orchestre à l’école et la commune 
pour la mise à disposition de l’école de musique de 4 instruments, 
 
Considérant que l’article 9 de ladite convention prévoit la cession à titre gratuit du parc instrumental à la 
commune par l’association, à la condition que le projet ait perduré au-delà de 6 ans, 
 
Monsieur Le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal, l’accord de cession établissant le don d’un 
parc instrumental pour un orchestre à l’école pour les 4 instruments désignés ci-dessous. 
 
 

Instrument Marque Référence N° Série Valeur 

Flute traversière YAMAHA YFL281 678508P 669 € 

Flute traversière YAMAHA YFL281 679994P 669 € 

Cornet SI B YAMAHA YCR2330III  690 € 

Cornet SI B YAMAHA YCR2330III  690 € 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’accord de cession, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à l’intégration de ces instruments dans l’actif de la commune de 
Moissac. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AFFAIRES CULTURELLES 
20 – 04 février 2021 

20. Dénonciation anticipée de la convention entre la commune de Moissac et 
la Compagnie Arène Théâtre – années 2019-2021 

 
Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
 
Vu la délibération n° 19 du conseil municipal du 18 décembre 2018 portant convention entre la Commune 
de Moissac et la Compagnie Arène Théâtre pour les années 2019-2021, 
 
Vu le courrier de la compagnie Arène Théâtre du 28 décembre 2020, reçu en Mairie le 29 décembre 2020, 
 
Considérant que ladite convention prévoit une domiciliation de la compagnie au centre culturel, 
 
Considérant la réorientation des ambitions culturelles municipales, 
 
Considérant le souhait de la commune de dénoncer la convention pour la dernière année 2021, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Je pense que cette délibération a déjà pour première faute de travestir un petit peu la 
réalité. Ensuite, je m’interroge sur sa validité juridique et en dernier lieu je pense qu’elle pose un certain 
nombre de problèmes quant à la conception que vous pouvez avoir du spectacle vivant.  
Pour ce qui est du travestissement de la réalité, il ne me semble pas que la compagnie Arène Théâtre n’ait 
jamais exprimé le souhait d’arrêter de travailler à Moissac. Effectivement la Compagnie Arène Théâtre, 
comme toute personne, il y a des membres qui prennent des positions, qui s’expriment d’une façon ou d’une 
autre à des moments et ils ont exprimé leur pensée et la façon dont ils analysaient l’avenir de la politique 
municipale. Cela étant, la dénonciation de la convention ne vient pas d’eux mais bien de vous donc quand 
je dis qu’il y a travestissement de la réalité c’est dans ce sens-là.  
Ensuite d’un point de vue juridique si on regarde la convention telle qu’elle existait jusqu’à présent, elle avait 
été signée pour trois ans, je n’ai vu aucune clause permettant de la mettre de côté et de l’annuler pour la 
dernière année.  
Enfin en ce qui concerne la vision de la politique artistique et culturelle il me semble que nous avons très peu 
de compagnie professionnelle sur le territoire. Pour tout dire en termes de théâtre, il n’y en a qu’une et c’est 
sur un rayon qui est relativement large. C’est une compagnie qui travaille depuis des années à Moissac, qui 
travaille en termes professionnel mais aussi avec une troupe amateure, qui a travaillé au lycée et au collège 
quand elle le pouvait c’est-à-dire qu’elle a fait un travail de médiation vis-à-vis de nos jeunes à Moissac, elle 
est donc extrêmement investie. Des compagnies de ce type qui sont professionnelles avec des acteurs 
professionnels, un metteur en scène professionnel, nous n’en trouverons pas d’autres sur le territoire car ce 
n’est pas une installation de façade, ils travaillent vraiment ici donc qu’est-ce que cela veut dire en termes 
de politique culturelle de se passer de ceux qui travaillent sur notre territoire, nous verrons de quoi l’avenir 
sera fait mais pour faire venir ponctuellement d’autres d’ailleurs. Nous sommes vraiment face à une 
interrogation car quand on regarde ce qu’il se passe avec Arène Théâtre pour le coup nous avons 
l’impression d’une sanction idéologique. »  
 
 
 
 



M. Le MAIRE : « Je précise qu’ils avaient la volonté vous avez dit de travailler à Moissac c’est ça ?  Nous ne 
leur enlevons pas cette volonté, ils peuvent très bien travailler à Moissac, la seule chose c’est qu’ils ont 
exprimé un souhait : celui de ne pas travailler avec notre majorité municipale car ils considèrent que nous ne 
sommes pas à leurs yeux assez nobles pour travailler avec eux. Ainsi chacun reprend sa liberté d’action. Ils 
sont les bienvenus à Moissac. Je ne vais pas passer d’arrêté municipal pour les interdire de territoire. S’ils 
veulent intervenir sur Moissac ils le peuvent, la seule chose est que je me vois mal utiliser les impôts de nos 
administrés avec des gens qui ont insulté une partie importante de nos administrés, cela parait irrespectueux 
vis-à-vis des Moissagais me semble-t-il, mais s’ils veulent travailler sur la ville, libre à eux, rien ne les en 
empêche. » 
 
M. BOUSQUET : « Je pense très franchement qu’ils n’ont insulté personne. Ils ont pris des positions 
politiques donc effectivement nous devons comprendre que c’est une sanction politique. » 
 
M. Le MAIRE : « Ce n’est pas une sanction politique, ils ont par cette prise de position politique, pour une 
association qui s’est donc muée en parti politique en temps donné pris des positions politiques. C’est eux qui 
ont fait de la politique politicienne. Je vous rappelle qu’il y a plusieurs personnes qui se sont présentées sur 
des listes diverses et qui font partie d’associations moissagaises y compris des présidents d’associations de 
quartier notamment et ils ont démontré suite à notre élection leur volonté de continuer de travailler avec la 
nouvelle municipalité et nous de continuer à travailler avec eux. Je vous rappelle que la liste « Retrouvons 
Moissac » était la seule liste parmi les cinq à avoir une véritable diversité idéologique pour reprendre vos 
termes donc en termes de sectarisme je ne suis pas certain que vous auriez accepté sur votre liste quelqu’un 
qui aurait été adhérent au Rassemblement National, sur la liste « Retrouvons Moissac » il y avait des 
adhérents au Rassemblement National, des électeurs de François FILLON, des électeurs d’Emmanuel 
MACRON et des électeurs de Jean-Luc MELENCHON donc en termes de sectarisme nous n’avons pas 
forcément de leçon à recevoir. » 
 
M. BOUSQUET : « Je pense que nous n’allons pas entamer un débat sur les regroupements idéologiques, 
je pense que personne en constituant ces listes a demandé ce que les membres de la liste avaient voté aux 
élections précédentes, pas plus vous que nous. Après il y a des gens qui sont encartés dans des partis, ça 
c’est une réalité et ensuite il y a une liberté de vote et chacun fait ce qu’il veut avec son vote. Encarté dans 
un parti ce n’est pas tout à fait la même chose. Nous n’aurons pas ce débat, ce n’est ni le lieu ni le moment. 
En ce qui concerne Arène Théâtre effectivement ils n’ont jamais exprimé l’intention d’arrêter la collaboration 
avec la mairie de Moissac, c’est vous qui le leur avez demandé par l’intermédiaire d’une lettre que vous leur 
avez adressé l’été dernier, donc c’est votre initiative, ce n’est pas la leur. »  
 
M. Le MAIRE : « Ils l’ont exprimé entre les deux tours, j’ai donc exaucé leur vœu, c’est tout, libre à eux de 
travailler de nouveau et d’intervenir sur Moissac. Une association n’a pas forcément uniquement besoin de 
subvention pour intervenir dans une ville sinon cela veut dire qu’elle est intéressée et qu’elle n’agit pas pour 
le bien commun. Donc si elle aime la ville de Moissac, libre à elle de venir dans la ville et de continuer ses 
activités. Je ne vais pas leur interdire, certainement pas. » 
 
Mme CAVALIE : « Je voudrais attirer votre attention sur le fait que cette délibération à mon avis ne peut pas 
être passée en l’état. D’abord parce que la convention n’est pas jointe à la délibération alors que normalement 
nous aurions dû avoir un exemplaire de la convention avec la délibération. Nous nous la sommes procurée 
autrement et à aucun moment dans cette convention il n’est mentionné qu’il est possible de mettre un terme 
avant l’échéance à l’engagement qui lie la Compagnie Arène Théâtre à la mairie. » 
 
M. Le MAIRE : « Y a-t-il d’autres remarques ? Je vois que vous êtes ardents défenseurs de cette association. 
Oui, mais décidemment vous intervenez plus sur une rupture de contrat pour une association que pour la 
sécurité des Moissagais. »  
 
M. LORENZO : « Nous défendons plutôt la culture plurielle et non pas une seule forme de culture. Arène 
Théâtre a une expression c’est la sienne, nous sommes d’accord ou pas avec eux, il faut laisser libre aux 
personnes de s’exprimer. » 
 
M. Le MAIRE : « Et elles sont libres d’intervenir sur Moissac. » 
 
M. LORENZO : « Après vous assistez ou non aux spectacles, cela c’est votre choix. » 
 



M. Le MAIRE : « Ils sont tout à fait libre d’intervenir, il y a des associations qui interviennent à Moissac qui 
ne sont pas subventionnées par la commune de Moissac donc libre à eux d’intervenir sur la commune sans 
forcément être subventionnés par la commune. Cela me semble logique après si pour Arène Théâtre tout 
est question de sous, cela est autre chose. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
DENONCE la convention cadre 2019-2021 entre la commune de Moissac et la Compagnie Arène Théâtre, 
 
DIT que la convention a donc pris fin le 31 décembre 2020, 
 
DIT que chaque partie est libérée de ses engagements envers l’autre à cette date. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DIVERS 
21 – 04 février 2021 

21. Convention à intervenir avec l’Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI) relative à la mise en œuvre du forfait 
post-stationnement (FPS) 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles, notamment son article 63, 
 

Vu l’ordonnance n° 2015 – 401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et à la contestation du 
forfait post stationnement prévu à l’article L. 2 333-87 du Code Général des collectivités, 
Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions (ANTAI), 
 
Vu le décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des véhicules sur voirie 
prévue à l’article L.2333-87 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de paiement et les 
spécifications techniques mentionnées à l’article R.2333-120-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre exécutoire et de 
l’avertissement émis en cas de forfait de post-stationnement impayé ; 
 
Vu la délibération n° 2020-20 du 10 décembre 2020 fixant le montant du Forfait de Post-Stationnement 
(FPS) dans le catalogue des tarifs ; 
 
Considérant que le FPS est dû en cas d’absence totale de paiement ou en cas d’insuffisance de paiement 
immédiat, 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de confier à l’ANTAI le soin de notifier pour son compte, le FPS aux 
usagers et plus particulièrement aux titulaires des certificats d’immatriculation des véhicules concernés, 
 
Considérant l’intérêt de confier, également, à l’ANTAI le traitement du recouvrement du FPS pour le compte 
de la Ville, 
 
Considérant qu’il y a lieu de conclure avec l’ANTAI une convention « cycle complet » c’est à dire notification 
et recouvrement, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal 
la convention « cycle complet » de l’ANTAI, 
 

Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 
LORENZO, VELA), 

 
APPROUVE les termes de la convention « cycle complet » de l’ANTAI ci-annexée ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et ses éventuels avenants ainsi que tout acte 
permettant de rendre effective cette décision. 
 
 



 

 

 

  
 



  



  
 

 
 
 
 
 
 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  



  



  



  
 



  
 



  
 



  



 



 

 

 

22 – 04 février 2021 

22. Adoption de la convention communale de coordination de la police 
municipale de Moissac et des forces de sécurité de l’Etat à intervenir avec la 
Préfète de Tarn et Garonne après avis du Procureur de la République 

 

Rapporteur : Monsieur Le MAIRE. 

 
 

Vu l’article L. 512-4 du code de la sécurité intérieure, récemment modifié par la loi du 27 décembre 2019, 
relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, stipule : « Dès lors qu'un 
service de police municipale comporte au moins trois emplois d'agent de police municipale, y compris d'agent 
mis à disposition de la commune par un établissement public de coopération intercommunale dans les 
conditions prévues aux I et II de l'article L. 512-2, une convention de coordination des interventions de la 
police municipale et des forces de sécurité de l'Etat est conclue entre le maire de la commune, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale le cas échéant, le représentant de l'Etat dans le 
département et le procureur de la République territorialement compétent. 
Cette convention peut également être conclue, à la demande du maire, lorsqu'un service de police municipale 
compte moins de trois emplois d'agent de police municipale ». 
 
Considérant que Moissac possède une police municipale avec plus de trois emplois d’agent de police 
municipale, 
 
Considérant que Moissac a, depuis plusieurs années, souscrit à cette coordination,  
 
Considérant que cette convention précise la nature et les lieux des interventions des agents de Police 
Municipale et détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles de la 
Gendarmerie Nationale. 
 
Considérant que cette coopération opérationnelle renforcée doit permettre une meilleure articulation des 
moyens déployés sur la commune afin de garantir aux administrés un environnement le plus sécurisant et 
serein possible, notamment en matière de partage d’informations en temps réels, quotidiennes et 
réciproques, de vidéoprotection, de lutte contre la petite et moyenne délinquance et de tranquillité lors des 
périodes de vacances. 
 
Considérant qu’il convient de renouveler cette convention de coordination pour une durée de trois ans, 
renouvelable par reconduction expresse.  
 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « il y a des nouveautés dans cette convention de coordination à savoir l’augmentation des 
effectifs de la police municipale qui passe de 10 à 11, la création d’une permanence de la police municipale 
au Sarlac qui s’installera au niveau de la maison municipale, le renforcement des patrouilles mixtes lors des 
vacances scolaires, le renforcement de la surveillance de l’Abbatiale avec les caméras et les patrouilles, 
ainsi que les nouveaux horaires de la police municipale entre juin et septembre soit 3 mois et demi à 4 mois 
où ils travailleront jusqu’à 1 heure du matin les jeudis, vendredis et samedis. 
Je peux vous donner aussi quelques chiffres concernant les cambriolages, pour vous montrer un peu 
l’efficacité de cette convention de coordination, en 2018, il y avait eu 61 cambriolages ; en 2019 : 35. 
32 verbalisations pour dépôt de déchets sauvages au 2ème semestre 2019 et 105 au 2ème semestre 2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025506060&dateTexte=&categorieLien=cid


Pour information, en 2020, il y a eu 15 enlèvements de voitures épaves ou ventouses sur la voie publique, 
et 1 143 verbalisations pour stationnement irrégulier en 2019. 
Ces patrouilles mixtes ont revu le jour au mois de septembre. Elles avaient été abandonnées par les deux 
parties depuis décembre 2019. Il n’y en avait pas eu en 2020 et j’ai souhaité qu’elles soient de nouveau en 
action puisque c’était dans notre programme municipal. Donc j’ai rencontré le commandant de gendarmerie 
ainsi que les deux capitaines pour voir avec eux les modalités du redéploiement de ces patrouilles mixtes. 
Et il y en a eu plusieurs entre septembre et décembre pour assurer la sécurité des commerces, mais aussi 
lutter contre les cambriolages. » 
 
M. BOUSQUET : « D’abord une remarque sur le fond. La collaboration entre police municipale et service de 
l’Etat est une bonne chose et c’est quelque chose contre lequel personne ne peut-être. En revanche la 
question qu’on se pose et qui n’est pas liée à Moissac c’est l’avenir de la réelle intervention de l’Etat et le 
désengagement de plus en plus fort des services de police de l’Etat qui sont corrélés à leur volonté de se 
désengager et totalement liés à ce type de convention. On s’aperçoit petit à petit qu’ils délèguent de plus en 
plus de ce qui étaient leurs missions de sécurité aux services municipaux. En plus les services municipaux 
doivent grossir, nous venons d’en avoir encore la preuve, vous venez de le dire dans la convention c’est un 
policier municipal en plus, on ne sait pas combien il y en aura à l’avenir et nous sommes effectivement face 
à un désengagement. La police municipale prend des missions qui n’étaient pas les siennes. Malgré toutes 
les informations qu’on peut faire les policiers municipaux ne sont pas des gendarmes ni des policiers d’Etat. 
Nous sommes devant quelque chose qui est pour nous relativement dangereux c’est-à-dire qu’à la fin nous 
n’aurons plus que des polices locales et l’Etat petit à petit est en train de partir, de laisser les municipalités 
seules à mettre en place des services où ce n’était pas leur rôle. J’ai l’impression que nous avons un certain 
nombre de maires dans ce pays qui sont assez complices de cela car finalement l’argument sécuritaire, le 
fait de dire « oui j’ai des policiers municipaux, je fais, j’œuvre pour ci et pour ça » ils se tirent une balle dans 
le pied. A partir du moment où les maires sont en train de dire qu’ils récupèrent la sécurité c’est bien 
électoralement, cela fait du bien, les citoyens sont contents car on peut rouler des mécaniques, ils sont en 
charge de la sécurité. Mais ce sont des impôts des administrés qui le prennent en charge, les impôts locaux 
et pour autant les impôts nationaux ne baissent pas. En revanche, les services de l’Etat n’y sont plus, nous 
sommes face à un transfert insidieux entre les services de l’Etat et les services municipaux. » 
 
M. Le MAIRE : « Je n’ai pas le temps d’aller à la salle de musculation en ce moment, en plus il n’y en a pas 
à Moissac donc j’évite de rouler des mécaniques néanmoins je vous rejoins sur le fait qu’il faut faire attention 
à ce que l’Etat ne se désengage pas au profit de ce qui fait sa légitimité c’est-à-dire assurer cette violence 
légitime qui est le cœur de l’essence de tout Etat. Je l’ai d’ailleurs bien stipulé lors de mes rencontres avec 
les forces de gendarmerie. Je leur ai dit que j’attendais de la présence de leur part sur le terrain notamment 
durant les périodes sensibles. C’est pour cela que nous avons réactivé les patrouilles mixtes. Je leur ai dit 
que nos policiers municipaux n’avaient pas à se suppléer dans leurs missions à la gendarmerie. C’est vrai 
que les gendarmes ont des contraintes car ils ont un territoire très vaste pour seulement une trentaine 
d’hommes, cela j’en ai conscience mais par contre je leur ai bien stipulé que nous ne serons pas là pour faire 
leur travail, qu’il n’y aura jamais de police 24h/24 à Moissac tant que je serai aux affaires. Là-dessus les 
choses ont été très claires, je leur ai dit que s’il n’y avait pas cette présence de la gendarmerie j’en prendrais 
acte et que je réduirais le temps de présence des policiers municipaux sur le terrain. Ils ont compris le 
message et ont décidé de redéployer ces patrouilles mixtes, par contre le maire a aussi des prérogatives à 
savoir la salubrité, la tranquillité, l’ordre public et pour cela il faut qu’il ait les moyens pour assurer cette 
prérogative. Je vois que vous êtes soucieux de l’usage des impôts des Moissagais pour assurer leur bien-
être et leur tranquillité. Je vois que vous êtes moins attaché à l’usage des impôts quand il faut subventionner 
Arène Théâtre. Chacun ses objectifs mais les Moissagais nous ont élu pour cela. M. LORENZO l’a dit, nous 
avons déjà réalisé la moitié de nos mesures sur la tranquillité publique. Cela fait partie aussi de la qualité de 
vie si on veut attirer de la population sur Moissac, il faut que les rues soient propres, que le soir on puisse 
dormir tranquillement ce qui ne veut pas dire que nous allons empêcher que les gens fassent la fête, il faut 
que tout cela se passe dans le respect du bien commun. Le maire a des missions, c’est comme ça, je vous 
l’ai dit : sécurité, tranquillité, salubrité donc effectivement il faut des policiers municipaux pour l’assurer et 
cette convention n’est pas là pour renforcer les pouvoirs de la police municipale mais pour renforcer la 
coordination, la coopération entre ces deux forces qui, aujourd’hui, sont là pour se compléter. On ne donne 
pas plus de pouvoir à la police municipale dans cette convention. Les pouvoirs de la police municipale c’est 
le gouvernement qui les donne à travers des projets de loi, ce n’est pas une convention entre un Préfet et un 
Maire. » 
 
M. BOUSQUET : « Ce n’est pas une question de pouvoir, c’est une question de temps passé qui 
effectivement sur certains horaires quand vous dites que la police municipale pourra intervenir jusqu’à 1h00 



du matin, cela sous-entend que nous aurons des services de l’Etat qui n’interviendront qu’après et pas 
forcément sur ces horaires-là. C’est en ce sens que l’on met un doigt dans un engrenage en prenant plus 
pour sûrement bien faire, on fait en sorte que l’Etat se déshabille, ils le font très bien qu’ils continuent. » 
 
M. Le MAIRE : « Justement je l’ai bien stipulé aux forces de gendarmerie, les patrouilles mixtes seront 
renforcées en période estivale donc quand il y aura aussi cette police municipale présente jusqu’à 1h00 du 
matin, je veillerai bien là-dessus à ce que l’Etat assume et assure ses missions régaliennes sinon l’Etat n’a 
plus aucune légitimité en soi et là effectivement cela devient l’anarchie. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
APPROUVE les termes de la convention communale de coordination de la police municipale de Moissac et 
des forces de sécurité de l’Etat ci-annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ladite convention et toutes les pièces nécessaires à 
son application. 
 

 



 

 

 

  



  



 



 

 

 

 

 

 





 

 

 

23– 04 février 2021 

23. Manifestation Fête du Chasselas les 17, 18 et 19 septembre 2021 
 
Rapporteur : Monsieur LOURMEDE. 
 

Considérant le souhait de la commune de Moissac d'organiser la manifestation "Fête du Chasselas" les 17, 
18 et 19 septembre 2021, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel annexé à la présente délibération,   
 
Considérant les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
financiers, 
 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Sur la fête du chasselas elle revient là où elle était si j’ai bien compris la délibération. Elle 
revient à l’Uvarium et elle quitte le Patus et le Cloître et elle augmente très largement en termes budgétaire, 
elle s’accompagne de spectacles pyrotechniques qui jusqu’à présent n’étaient pas à la fête du chasselas à 
part me semble-t-il une année en rattrapage des feux d’artifices qui n’avaient pas eu lieu à Pentecôte. 
Plusieurs questions, elle change d’importance, elle redevient plus grande, donc quelle forme prendra-t-elle 
et ensuite quels sont les acteurs qui seront associés à l’organisation de la fête du chasselas car là la 
délibération est un peu pauvre en termes d’informations c’est-à-dire que nous ne savons pas grand-chose 
Quelles seront les associations qui seront associées, quel sera le périmètre de la fête, quel est son objectif ? 
Il nous manque plein de choses sur cette délibération. » 
 
M. Le MAIRE : « Nous n’allons pas déserter le centre-ville, rassurez-vous, nous partirons de l’Abbatiale 
jusqu’à l’Uvarium. Il y aura des animations principalement sur l’esplanade du Moulin, mais il y en aura aussi 
rue des Arts, Place des Récollets, Place de la Mairie donc nous allons bien mailler le centre-ville.  
Pour ce qui est du montant il est pour l’année des 50 ans, exceptionnel. Il s’avère que chaque année nous 
n’aurons pas une fête à 140 000 €. Il faut marquer le coup, c’est les 50 ans de l’AOP, c’est une fête qui 
arrivera après près de deux ans d’absence de manifestations, de moments de joie, de festivités et convivialité 
donc les Moissagais seront ravis de communier ensemble autour du chasselas. De nombreuses animations 
sont prévues. Nous travaillons avec plusieurs associations, L. PORTES, S. LOPEZ, G. LOURMEDE, A. 
DELCHER ainsi que d’autres élus comme P. ESQUIEU travaillent à l’organisation de cette fête avec 
notamment l’Art s’invite à Moissac, le syndicat du chasselas, l’association Plein vent, les sites remarquables 
du goût. » 
 
M. PORTES : « On peut ajouter nos associations, le comité des fêtes, les marins, les primeurs, il y a pas mal 
de monde. Je pense que concernant cette délibération effectivement elle est pauvre mais elle est justement 
faite pour demander les subventions, pour prendre rang aux subventions. C’est la première délibération qui 
va nous permettre, et nous l’espérons, d’avoir des subventions du conseil départemental. Effectivement il y 
a déjà tout un travail qui a été fait en vue de cette préparation et ce travail est loin d’être fini avant d’arriver 
au jour J. » 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
APPROUVE l'organisation de la manifestation "Fête du Chasselas" les 17, 18 et 19 septembre 2021, 
 
APPROUVE le plan de financement présenté en annexe de la délibération,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une aide financière auprès de la Région Occitanie, du Conseil 
Départemental de Tarn-et-Garonne et de divers partenaires publics et privés, 
 
PRECISE que les participations financières des divers partenaires feront l'objet d'une convention avec la 
Mairie de Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ces conventions de partenariat.  
 
 
 

 

Manifestation "Fête du Chasselas 2021" – 17, 18 et 19 septembre 2021 

Plan de financement prévisionnel : 

Recettes Dépenses 

Location de stands :  2 000,00 € Assurances :  3 000,00 € 

Participations financières des 
partenaires : 

18 000,00 € 
Consommables :  

6 500,00 € 

Subvention Conseil Régional :  25 000,00 € Sécurité :  4 000,00 € 

Subvention Conseil Départemental :  25 000,00 € Animations :  10 000,00 € 

Commune de Moissac :  71 770,00 € Accueil :  3 600,00 € 

    Communication :  20 000,00 € 

    Transports scolaires :  3 500,00 € 

    Décorations :  3 000,00 € 

    Matériel :  28 000,00 € 

    Participation associations :  18 170,00 € 

    Feu d'artifice :  15 000,00 € 

    Spectacle son et lumière :  27 000,00 € 

Total recettes :  141 770,00 € Total dépenses :  141 770,00 € 

 
 
 

 

 



Moissac, Fête du Chasselas 2021 
 

Convention de partenariat financier 
 
 
 
 

Entre les soussignés :  
 
Monsieur Romain LOPEZ, Maire de Moissac, agissant au nom et pour le compte de ladite commune en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020, 
 
D'une part, 
 
Et 
 
M……………………………………………………….…………………., agissant au nom et pour le compte de  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………
……………….. 
 
 
D'autre part.  
 
 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit :  
 
 
Article 1er : Objet de la manifestation 
 
La Commune de Moissac, en collaboration avec différents partenaires, s'engage à organiser les 17, 18 et 19 
septembre 2021, une grande manifestation à Moissac :  
 

La Fête du Chasselas 
 
Cette édition s'articulera autour des thèmes suivants :  
 - La cuisine autour des fruits 
 - La sensibilisation du grand public à la consommation de productions locales 
 - La transversalité de la filière professionnelle 
 
Ce programme trouve naturellement sa place puisque Moissac est réputée pour être la capitale des fruits de 
Midi-Pyrénées. 
 
Cette manifestation 2021 se déroulera sur le site de l'Uvarium et sera à la fois un rendez-vous convivial et 
coloré pour le grand public et une magnifique vitrine économique dont l'ambition est de promouvoir les 
richesses et notre terroir, l'importance de la production fruitière, la qualité des productions, le savoir-faire des 
exploitants auprès des professionnels et des clients de la filière fruits et légumes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 2 : Obligations de la Mairie de Moissac 
 
La Mairie de Moissac s'engage, selon les options choisies par le partenaire, à :  
 - Citer le partenaire dans les différents supports de communication,  
 Et / ou : 
 - Mettre à disposition une surface d'exposition 
 
 
Article 3 : Obligations du partenaire 
 
Au titre de partenariat financier, M. 
…………………………………………………………………………………….,  
Représentant 
…………………………………………………………………………………………………………………………., 
S'engage à : 
 - Verser à la Commune de Moissac une participation financière d'un montant de : …………………… 
€. 
La mise en paiement se fera au mois de septembre 2021.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Moissac, le …………………………………………………………. 
 
 
 
 
 
         Romain LOPEZ, 
 
 
 
 
 
 
         Maire de Moissac 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 
ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibération du 23 juillet 2020. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 

24. Décisions n° 2020 – 93 à n° 2020 –96 et n° 2021 – 01 à n° 2021 - 06 
 
N° 2020- 93 Décision portant sur la passation d’un avenant n°1 au marché de travaux d’aménagement d’une 
salle d’exposition à l’église Saint Jacques – lot électricité. 
 
N° 2020- 94 Décision portant réalisation d’un emprunt – budget principal. 
 
N° 2020- 95 Décision portant signature du contrat de maintenance de support et de service des logiciels 
gamme phase web – avenant n° 1 au contrat n° 82040/2020. 
 
N° 2020- 96 Décision portant convention de location d’une place de stationnement sur le parking du Moulin 
de Moissac au profit de Mme Duberos Françoise. 
 
N° 2021- 01 Décision portant attribution du marché : fourniture et montage de 3 tentes « lodge » pour le 
camping de Moissac. 
 
N° 2021- 02 Décision portant acceptation d’une formation professionnelle pour un agent du service enfance 
avec Montauban Natation 82. 
 
N° 2021- 03 Décision portant signature du contrat d’entretien des gradins télescopiques du Hall de Paris 
avec Samia Devianne. 
 
N° 2021- 04 Décision portant signature du contrat de prestation de services 2021-01-06-ABALD-099350 
avec la société DRIMM. 
 
N° 2021- 05 Décision portant signature du contrat d’entretien Dormakaba service + pour le marché couvert 
avec Dormakaba France. 
 
N° 2021- 06 Décision portant signature du contrat d’entretien Dormakaba service + pour le Cloître avec 
Dormakaba France. 
 
 

 
 

La séance s’est terminée à 21 heures 50. 
 


